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1 . PRÉSENTATION GÉNÉRALE





1 . PRESENTATION GENERALE

1.1 Contexte légal

La section IV de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de

la faune (L.R.Q., c. C-61.1) prévoi t que le min is t re du Lo i s i r , de la

Chasse et de la Pêche (MLCP) élabore chaque année un plan de gestion

de la pèche et q u ' i l le soumette a l 'approbation du gouvernement qui

peut alors le modif ier (a . 62 et 65) .

Ce plan de gestion de la pêche f a i t référence a l ' e xp l o i t a t i on de

tous les poissons dans les eaux sans marée et des poissons anadromes

et catadromes dans les eaux a marée dont les l im i tes sont décri tes

dans le Règlement de pêche du Québec (a . 2 ) .

Le terme «poisson» est , quant a l u i , dé f in i a l ' a r t i c l e 1 de la Loi

sur la conservation et la mise en valeur de la faune comme «tout

poisson, les oeufs, et les produits sexuels d'un t e l poisson, tout

mollusque ou tout crustacé».

En vertu de l ' a r t i c l e 63, «le plan détermine la r é p a r t i t i o n de la

ressource hal ieut ique selon l ' o rd re de p r i o r i t é su ivant : le stock

reproducteur, la pêche a des f i n s d 'a l imenta t ion, la pêche spor t i ve ,

la pêche commerciale».

Dans ce contexte, si la ressource hal ieut ique ne peut s a t i s f a i r e a

toutes les formes de pêche énumérées a l ' a r t i c l e 63, la r é p a r t i t i o n

devra s 'e f fectuer selon l 'o rdre de p r i o r i t é prévu par la l o i jusqu 'à

concurrence de la d i s p o n i b i l i t é des stocks, et ce en écartant les

formes de pêche moins p r i o r i t a i r e s et pour lesquelles i l y a absence

de ressource.

De plus, au terme de l ' a r t i c l e 66, « le programme favor isant le déve-

loppement des pêcheries commerciales et le commerce des produits

aquatiques visés a l ' a r t i c l e 1 de la Loi sur les pêcheries et l 'aqua-

cu l ture commerciale et modif iant d'autres d isposi t ions lég is la t i ves

est élaboré en tenant compte et dans les l im i tes du plan de pêche».

1.2 Contexte admin is t ra t i f en 1988-89

Le plan de gestion de la pêche 1988-89 est le quatrième plan annuel

que dépose le min is t re du L o i s i r , de la Chasse et de la Pêche en

vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune.



Le plan de pêche 1988-89 présente, par rapport a celui de l'an

dernier, certaines modifications identif iées a la section 2 et

reprises dans le plan de pêche proprement d i t .

Afin d'harmoniser d'une part le contenu du plan de gestion de la

pêche (MLCP) et le programme de développement des pêcheries commer-

ciales du ministère de l 'Agr icul ture, des Pêcheries et de l'Alimen-

tation (MAPA) d'autre part , les comités conjoints MAPA-MLCP (le

comité de gestion et le comité scientif ique) ont discuté de la teneur

du plan de gestion de la pêche 1988-89.

1.3 Limites du plan de gestion de la pêche

Le plan f a i t référence a tous les poissons présents dans les eaux

sans marée du Québec et a toutes les espèces de poissons migrateurs

(espèces anadromes et catadromes) partout ou elles se trouvent en

te r r i t o i r e québécois, y compris dans les eaux a marée. Le plan ne

s'applique donc pas a la pêche aux poissons marins.

En ce qui concerne les mollusques et les crustacés, le plan ident i f ie

une pêche commerciale aux écrevisses dans les régions du lac Saint-

Pierre et du couloir f luv ia l entre Trois-Rivières et l ' I l e

d'Orléans. Autrement, i l ne se pratique pas d'exploitation connue et

organisée de mollusques et de crustacés dans les eaux sans marée du

Québec.

Nous ne tenons pas compte de la pêche commerciale aux poissons-appâts

destinés a servir d'appâts pour la pêche sportive car ce type de

pêche commerciale est pratiqué entre autres sur des mi l l ie rs de

petits l.acs et cours d'eau dont 1 ' enumeration alourdirai t inutilement

le plan de pêche.

Le plan de gestion de la pêche ne présente pas non plus les activités

de pêche commerciale a des f ins de recherche. En ef fet , ces ac t i -

vités font suite a des demandes ad hoc et peuvent être appelées a

changer rapidement et leur gestion doit pouvoir joui r d'une certaine

souplesse. Ces activités de pêche commerciale a des f ins de recher-

che sont encadrées par les comités conjoints MAPA-MLCP.



1.4 Espèces de poissons

La pêche a des f ins d'alimentation et la pêche sportive permettent

d'exploiter la t o t a l i t é des 112 espèces de poissons d'eau douce ou

migratrices présentes dans les eaux québécoises. Les pêcheurs

commerciaux ont quant a eux l 'opportunité de pêcher 103 espèces de

poissons compte tenu que neuf (9) espèces sont réservées a la pêche

sportive (capture a la ligne ou en plongée l ibre) en vertu du

Règlement de pêche du Québec (a. 7), so i t :

l'Achigan a grande bouche,

l'Achigan a petite bouche,

le Maskinongé,

l'Omble de fontaine d'eau douce ou Truite mouchetée,

la Ouananiche ou Saumon atlantique d'eau douce,

l'Omble chevalier d'eau douce,

la Truite brune,

la Truite fardée ou a gorge coupée,

la Truite moulac-'-

la Truite arc-en-ciel.

1. 5 Pêche "a des f ins d'alimentation

II existe généralement peu d'information sur l'importance et les

modalités d'exercice de cette ac t i v i té de pêche sur des nappes d'eau

spécifiques a l'exception de certaines r ivières a saumons.

Le plan de gestion de la pêche ne t ient compte pour le moment que des

opérations de pêche qui font l 'objet d'entente ou d'émission de per-

mis par le gouvernement. Ces ententes ou permis touchent actuelle-

ment un certain nombre de r ivières a saumons coulant a proximité de

communautés autochtones. Ces r ivières sont spécifiquement ident i -

fiées dans le présent plan de pêche.

Le plan de gestion de la pêche respecte les dispositions de la Loi

sur les droits de chasse et de pèche dans les ter r i to i res de la

Baie James et du Nouveau-Québec.

1 Cette espèce hybride ne f a i t pas partie de la l i s te de la faune vertébrée
du Québec et n'est donc pas comprise dans les 112 espèces mentionnées plus
haut.



1.6. Récolte totale autorisée et contingent

La préparation d'un plan de gestion de la pêche complet, tel que

prévu dans la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la

faune, nécessite des connaissances approfondies des biomasses exploi-

tables et des niveaux de récoltes actuels et désirés par les d i f fé -

rents groupes d 'ut i l isateurs.

I l existe deux approches fondamentales pour établir la récolte totale

autorisée et les contingents. Une premiere méthode ut i l isant des

indices de productivité ou procédant par l'analyse de la dynamique

des populations de poissons, permet d'établ ir une récolte potentielle

théorique qui peut être ensuite répartie entre les différents groupes

d'ut i l isateurs.

Une seconde méthode, empirique ce l le - là , consiste a établ ir les con-

tingents a part i r d'une moyenne de la récolte des dernières années

par les différents groupes d 'u t i l i sa teurs . Cette dernière approche

pourrait permettre d ' ident i f ie r de nouveaux potentiels de récolte par

l'augmentation progressive de l ' e f f o r t de pêche assortie d'un suivi

biologique des caractéristiques des stocks.

Nous ne disposons pas encore cette année de méthodologie nous per-

mettant de f ixer la récolte potentielle théorique pour les étendues

d'eau et les espèces pêchées a l'exception des lacs a Omble de fon-

taine, d'un certain nombre de r iv ieres à Saumon atlantique, des lacs

et r iv ieres a Esturgeon jaune et des populations d'écrevisses du lac

Saint-Pierre. Des travaux ont été in i t iés en 1984 afin de valider

certains indices de rendement pour les lacs et réservoirs et d 'étu-

dier certaines populations de poissons du couloir f l uv i a l .

En l'absence d'approche ou de méthodologie théorique, i l aurait été

intéressant alors d 'u t i l i se r les statistiques de récolte des derniè-

res années et de f ixer a ce niveau les contingents pour l'année

1988-89. Cela s'est avéré impossible pour les raisons suivantes:

1) Nous ne disposons pas actuellement de bonnes statistiques de

la pêche a des f ins d'alimentation.

2) À l'exception des nappes d'eau et cours d'eau situés a l ' i n -

térieur des réseaux d'exploitation du MLCP (parcs, réserves

fauniques, zee, e tc ) , nous disposons de peu de statistiques

de pêche sportive par nappe d'eau ou cours d'eau. Les



informations disponibles sont le plus souvent des évaluations

globales obtenues par l ' intermédiaire de larges enquêtes.

Des enquêtes spécifiques ont par contre été réalisées ces

dernières années sur certains grands réservoirs et sur les

nappes d'eau du couloir f l u v i a l .

3) Des études récentes réalisées par le ministère du Loisir , de

la Chasse et de la Pêche démontrent que les statistiques

of f i c ie l les de la pêche commerciale disponibles pour les eaux

sans marée sous-estiment de façon importante, jusqu'à quatre

(4) fois dans certains cas, le niveau réel des débarque-

ments. Leur u t i l i sa t ion s'avère dès lors problématique car

e l le léserait les pêcheurs commerciaux en sous-évaluant leur

récolte habituel le. Une entente est intervenue en 1985 entre

le Bureau de la Statistique du Québec, le MAPA et le MLCP de

sorte qu'un nouveau système de collecte et de compilation des

statistiques de débarquement a été mis sur pied et opéré par

le MAPA depuis 1986-87.

En conséquence, la récolte totale autorisée et les contingents demeu-

rent indéterminés pour la majorité des étendues d'eau et des espèces

de poissons concernées par le plan de gestion de la pêche 1988-89.

Conscient de l'importance de son récent mandat vis-à-vis les d i f fé -

rents groupes d'ut i l isateurs de la faune aquatique et des impréci-

sions de ce plan de gestion de la pêche, le MLCP a consenti et con-

sentira, en fonction de ses ressources, des efforts majeurs pour

lever les indéterminations contenues dans le plan 1988-89. I l cher-

chera également a ident i f ier des opportunités nouvelles d'exploita-

tion des ressources aquatiques de façon a optimiser les bénéfices

socio-économiques rel iés a la pêche au Québec.

1.7 Contamination de la chair du poisson par des substances toxiques

Des études réalisées au Québec ont révélé dans certains cas la pré-

sence de substances toxiques (principalement du mercure, des biphé-

nyles polychlorés et du mirex) dans la chair de certaines espèces de

poissons, au-delà des normes ou des limites administratives de to lé-

rance fixées par Santé et Bien-Être Social Canada. Ces teneurs

varient selon les l ieux, les espèces et la t a i l l e des poissons.

Le plan de gestion de la pêche ne t ient pas compte des limites a la

commercialisation que pourrait représenter la contamination de la

chair du poisson par des substances toxiques.



Le MLCP recommande néanmoins que les normes et les limites adminis-

trat ives de tolérance émises par Santé et Bien-Être Social Canada

soient appliquées au Québec dans l 'at tente des conclusions du groupe

de t ravai l interministériel (MAPA - MSSS1 - MENVI2 - MLCP) chargé de

développer une stratégie de protection de la santé des citoyens face

a ce problème. Lorsque des données relatives a la contamination du

poisson sont disponibles pour un l ieu de pêche donné et que les

teneurs dépassent les l imites administratives de tolérance ou les

normes établies, une note en ce sens est intégrée au sommaire admi-

n i s t ra t i f .

Nous incitons les consommateurs de poissons a tenir compte des recom-

mandations contenues dans le «Guide de consommation du poisson de

pêche sportive en eau douce» publié en 1985 par le MSSS, le MENVI et

le Centre de Toxicologie du Québec. Un résumé de ce guide est égale-

ment publié dans la brochure «Pêche, chasse et piêgeage» du MLCP.

1.8 Structure du plan de gestion de la pêche

Le plan de pêche en tant que te l comporte deux part ies, la première

t ra i te de la répart i t ion de la récolte totale autorisée et des moda-

l i tés d'exercice de la pêche commerciale et de la pêche a des f ins

d'alimentation et la seconde présente les modalités d'exercice de la

pêche sport ive.

1.8.1 Pêche commerciale et pêche a des f ins d'alimentation

Chaque tableau de cette partie f a i t référence a un l ieu de pêche

part icul ier ( lac, cours d'eau, d i s t r i c t de pêche maritime, etc.)

compte tenu du potentiel halieutique propre a chaque étendue d'eau et

des modalités d'exploitation propres a chaque pêcherie. Des sommai-

res administratifs de référence précèdent habituellement ces tableaux

afin d'indiquer les raisons de certaines modalités de pêche.'

1 Ministère de la Santé et des Services Sociaux

2 Ministère de l'Environnement



1.8.2 Pêche sportive

Les principales modalités d'exercice de la pêche sportive au Québec à

savoir les saisons et les l imites de prises quotidiennes et de .pos-

session sont définies de façon plus globale selon 25 zones en vertu

du Règlement de pêche du Québec. De plus, les r iv ieres a Saumon

atlantique, en raison d'une gestion par bassin, bénéficient d'une

réglementation indiv iduel le. La deuxième partie du plan de pêche

présente cette réglementation par zones ou par r iv ieres a saumons.

De façon générale, la pêche sportive sur chaque étendue d'eau obéit

aux modalités de la zone ou el le se trouve. Par contre, les étendues

d'eau situées dans un parc, une réserve faunique, une zone d'exploi-

tat ion contrôlée (zec) et les eaux désignées «eau a pêche interdite»

font exception aux règles générales des 25 zones.

Le détail des régi mentations particulières a ces te r r i to i res est

contenu dans la brochure «Pêche, Chasse et Pi égeage» et dans la

brochure «Pêche au saumon» publiées et distribuées par le MLCP.

1.9 Terminologie, acronymes et abréviations

- Récolte totale autorisée: Synonyme de récolte permissible au sens

de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, la

récolte totale autorisée représente le prélèvement total que le

MLCP f ixe en regard de la protection du stock reproducteur d'une

espèce.

- Région: Région administrative du ministère du Lois i r , de la Chasse

et de la Pêche (annexe 4) .

- Zone: Zone de pêche sportive. I l y a 25 zones de pêche sportive

au Québec en vertu du Règlement de pêche du Québec

( annexe 5 ).

- D is t r ic t : Distr ict de pêche maritime du ministère de l 'Agr i -

culture, des Pêcheries et de l'Alimentation (annexe 6 ) .

- Ind. : Abréviation pour «indéterminé».

- Max. : Abréviation pour «maximum».

- Nêgl. : Abréviation pour «négligeable».
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- Nil : Aucun, nul .

- SAEF : Service de l'aménagement et de l 'exploi tat ion de la faune.

- Grandeur des mailles ( f i l e t ) : Grandeur mesurée selon la méthode

des mailles étirées.

- Masse totale (kg) : Calculée a part i r des poids des poissons non

éviscérés.

- Unités de mesure: Le plan de gestion de la pêche 1988-1989 res-

pecte les unités de mesure apparaissant sur les

permis de pêche des années antérieures. Ainsi

la longueur des engins de pêche est généralement

donnée en brasses (1,83 m) et parfois en metres.
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2. CHANGEMENTS MAJEURS EN 1988-89
EN REGARD DES ACTIVITÉS DE PÊCHE
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2. CHANGEMENTS MAJEURS EN 1988-89 EN REGARD DES ACTIVITES DE PECHE

Le tableau 1 présente les changements majeurs en 1988-89 en regard des

act iv i tés de pêche. Ce tableau permet de se fa i re rapidement une idée des

développements intervenant en 1988-89 mais c'est dans les sommaires admi-

n i s t ra t i f s de référence, spécifiques a chaque cas, que le lecteur re t rou-

vera les j us t i f i ca t i ons de ces changements.



Tableau I CHANGEANTS MAJEURS EN 1988-89 EN REGARD DES ACTIVITES DE PECHE
PÊ

CH
E 

CO
M

M
ER

CI
AL

E

Lieu de pêche

Lac Téniseamingue

Lac Saint-François

Lac Saint-Louis

Tous les secteurs du
fleuve Saint-Laurent

Fleuve Saint-Laurent
en amont du pont de
Trois-Riv ieres

Lac Saint-Pierre et
les eaux attenantes

Lac Saint-Pierre et les
eaux attenantes et le
fleuve Saint-Laurent
entre le pont de Trois-
Riv ieres et la pointe
est de 1'Tie d'Orléans

Espèce de poisson

Grand Corégone
Cisco de lac

Espèces autorisées

Carpe

Suceurs

Esturgeon jaune

Alose savoureuse

Alose savoureuse

Modification

Contingent de 8 000 kg pour
le Grand Corégone et 2 000 kg
pour le Cisco de lac

Maille des f i l e t s mai l lants:
19 cm et pi us

Maille des f i l e t s mai l lants:
19 an et pi us

Suceurs blancs, jaunes et
rouges autorisés seulement

Abol i t ion de la l igne dor-
mante

230 brasses de f i l e t mai l-
lant dérivant

Saison de pêche du 1er mai
au 1er j ui11 et

Situation antérieure

Contingent to ta l de 6 500 kg
pour le Grand Corégone et le
Cisco de lac

Maille des f i l e t s mai l lants:
19 et 20 cm

Maille des f i l e t s mai l lants:
19 et 20 cm

Toutes les espèces de Suceurs
y compris le Suceur cuivré
et le Suceur bal lo t

Ligne dormante autorisée

40 brasses de f i l e t mai l-
lant dérivant

Saison de pêche du 1er avr i l
au 31 mars de 1 ' année sui-
vante

Remarques

Sommaire administrat i f de
la page 29

Sommaire administrat i f de
la page 24

Sommaires administrat i fs
des pages 49 et 71

Sommaire administrat i f de
la page 73

Sommaires administrat i fs
des pages 72 et 84



Tableau I CHANGEMENTS MAJEURS EN 1988-89 EN REGARD DES ACTIVITES DE PECHE
W

IE
RC

IA
LE

CH
E 

C
O

(LU
'CL.

Lieu de pêche

Fleuve Saint-Laurent
entre le pont de Trois-
Rivieres et la pointe
est de l ' î l e d'Orléans

Fleuve Saint-Laurent
entre Kamouraska et
Riviere-du-Loup

Fleuve Saint-laurent du
quai de Riviere-du-Loup
a Ruisseau a Rebours

I le de la Madeleine

Espèce de poisson

Ecrevisses

Esturgeon jaune

Anguille d'Amérique
et autres espèces
autorisées

Alose savoureuse

Anguille d'Amérique

Angui I le d'Amérique
Alose savoureuse
Esturgeon noir
Eperlan arc-en-ciel

Eperlan arc-en-ciel

Anguille d'Amérique

Modification

100 casiers a ecrevisses

251 f i l e t s pour 4 295 brasses

24 brasses de guideauxpour
les verveux

564 brasses de f i l e t maillant

23 682 brasses de guideaux

42 trappes

5 354 engins

300 engins avec un maximum
de 15 brasses de guideau
par engin

Situation antérieure

Aucun

283 f i l e t s pour 5 308 brasses

22 brasses de guideau pour
les verveux

415 brasses de f i l e t mail lant

22 964 brasses de guideaux

39 trappes

4 000 engins

200 engins avec un maximum
de 10 brasses de guideau
par engin

Remarques

Ajustement a la r éa l i t é

> Ajustement â la réa l i té

Simpl i f icat ion des permis



Tableau I CHANGEMENTS MAJEURS EN 1988-89 EN REGARD DES ACTIVITES DE PÊCHE
PÊ

CH
E 

CO
MM

ER
CI

AL
E

PÊ
CH

E 
CO

MM
ER

CI
AL

E 
E
T

PÊ
CH

E 
S
 D
ES

TI
NS

"D
'A

LI
ME

NT
AT

IO
N

Lieu de pêche

Rive nord du golfe du
Saint-Laurent, d i s t r i c t s
20 et 21

Riviere Koksoak

Espèce de poisson

Omble de fontaine
anadrome

Saumon atlantique
anadrome

Modification

630 brasses de f i l e t
maillant

Contingent a des f ins d ' a l i -
mentation : 5 000 kg
Contingent commercial:
12 000 kg

Situation antérieure

575 brasses de f i l e t
mai l ian t

Contingent a des f ins d ' a l i -
mentation : 8 000 kg
Contingent commercial:
9 000 kg

Remarques

Sommaire administrat i f
de la page 138
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3. PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89
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3.1 PECHE COMMERCIALE ET PECHE
À DES FINS D'ALIMENTATION
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3 . 1 . 1 MODALITÉS GÉNÉRALES
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Toutes les eaux concernées par le plan de gestion
de la pêche 1988-89

Sujet: Engins de pêche commerciale

La nature et la diversité des caractéristiques des engins
de pêche n'ont pas fait l'objet d'une normalisation au
cours des dernières années.

Les engins utilisés ont été adaptés en fonction des espè-
ces visées, des conditions particulières de chaque lieu de
pêche et des habitudes traditionnelles des pêcheurs.

Ces raisons expliquent la variabilité des caractéristiques
des engins de pêche que retrouvera le lecteur dans le plan
de gestion de la pêche 1988-89.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

e t /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE REFERENCE

Lieu de pêche: Tous les secteurs du fleuve Saint-Laurent

Sujet: Pêche commerciale du Suceur cuivré et du Suceur ballot

Directive:

Arrêt de la pêche commerciale de ces deux espèces.

Justification :

Le Suceur cu iv ré (Moxostoma hubbsi) s 'est vu a t t r i buer le s ta tu t
d'espèce menacée par le Comité sur le s ta tu t des espèces menacées
de d i spa r i t i on au Canada (C.S.E.M.D.C.) en 1987. Le Suceur ba l l o t
(Moxostoma carinatum) s 'est vu a t t r ibuer le s ta tu t d'espèce rare
en 1984.

Méthodologie:

Ces s ta tu ts ont été recommandés par le C.S.E.M.D.C. en vertu des
règles de procédure et des dé f i n i t i ons de ce comité.

Références :

MONGEAU, J .R. , P. DUMONT, L. CLOUTIER et A. M. CLÉMENT. 1987. Le
s ta tu t du Suceur cu ivré (Moxostoma hubbsi) au Canada. Ministère
du L o i s i r , de la Chasse et de l a Pêche du Québec, Direct ion de la
gestion des espèces et des hab i ta t s , Québec. 19 p.

PARKER, B. and P. MCKEE. 1984. Status of the River Redhorse,
Moxostoma carinatum, in Canada. Canadian Field Natura l is t
98 (1 ) : 110-114.
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3.1.2 LACS ET COURS D'EAU DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Simard et lac des Quinze
(région 08, zone 12)

Sujet: Pêche commerciale à l'Esturgeon jaune

Directive:

La pêche commerciale à l'Esturgeon jaune n'est plus autorisée sur
ces nappes d'eau depuis 1987.

Justification:

Le potentiel d'exploitation commerciale pour l'Esturgeon jaune est
trop faible actuellement pour en permettre une exploitation com-
merciale de façon soutenue.

Référence:

FORT, A. 1986. Synthèse de l'exploitation commerciale en Abitibi-
Témiscamigue. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direction régionale de 1'Abitibi-Témiscamingue, Service de
l'aménagement et de l'exploitation de la faune, Rouyn-Noranda.
121 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Temiscamingue
(région 08, zone 25)

Sujet: Saison de pêche commerciale à toutes les espèces
de poissons autres que l'Esturgeon jaune

Directive:

La saison de pêche ne débute que le 88-06-01.

Justification :

En début de saison estivale, avant que ne s'établisse la strati-
fication thermique d'été sur ces nappes d'eau, les dorés et le
Grand Brochet demeurent sujets à de nombreuses captures commer-
ciales accidentelles. En retardant l'ouverture de la pêche
commerciale au 88-06-01, nous limitons les probabilités de cap-
tures accidentelles de ces espèces.

Méthodologie:

Le suivi des activités de cette pêche commerciale au cours des
années est à l'origine de cet ajustement.

Référence:

FORT, A. 1986. Synthèse de l 'exploi tat ion commerciale en Abit ib i-
Témiscamigue. Ministère du Lois i r , de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direction régionale de 1'Abitibi-Témiscamingue, Service de
l'aménagement et de l 'exploi tat ion de la faune, Rouyn-Noranda.
121 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Témiscamingue
(région 08, zone 25)

Sujet: Récolte totale autorisée et contingent de la pêche com-
merciale a toutes les espèces de poissons autorisées

Direct ive :

La récol te to ta le autorisée et le contingent al loué sont de
2 500 kg pour l'Esturgeon jaune et de 8 000 kg pour le Grand
Corégone et 2 000 kg pour le Cisco de lac .

Justification:

L'Esturgeon jaune, le Grand Corégone et le Cisco de lac sont les
espèces les plus recherchées par la pêche commerciale et leur
exploitation doit être contrôlée pour assurer la conservation des
stocks et une récolte continue et stable.

Les autres espèces sont très abondantes, peu recherchées et
leur exploitation doit être encouragée.

Méthodologie:

La récolte totale autorisée et les contingents ont été généra-
lement établis a part i r de la récolte commerciale observée sur
de nombreuses années, te l l e qu'établie par le suivi de cette
act iv i té par le SAEF de T Abitibi-Tèmiscamingue.

Référence:

FORT, A. 1986. Synthèse de l 'exploi tat ion commerciale en Abi t ib i -
Témiscamigue. Ministère du Lois i r , de la Chasse et de la Pêche
du Québec, Direction régionale de 1'Abitibi-Tèmiscamingue, Service
de l'aménagement et de l 'exploi tat ion de la faune, Rouyn-Noranda.
121 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Témiscamingue
(région 08, zones 13, 14, 16 et 25)

Sujet: Engins de pêche commerciale autorises pour capturer
1'Esturgeon j aune

Directive:

Les f i l e t s maillants de 20,3 cm sont les engins recommandés pour
la capture de l'Esturgeon jaune. Les pêcheurs commerciaux en
place pourront cependant u t i l i se r leurs f i l e t s de 20,3 cm a
25,4 cm jusqu'en 1989.

Just i f i ca t ion :

I I est important de protéger le stock reproducteur, les spécimens
de plus de 40 ans étant essentiels au recrutement.

Les engins les plus ut i l isés actuellement, soit les f i l e t s maillants
de 25,4 cm ne sont pas très sé lec t i fs . I l s capturent aussi bien
les individus adultes qu'immatures dans la population. Nous recom-
mandons donc l ' u t i l i sa t i on de f i l e t s de 20,3 cm qui sont beaucoup
plus sélect i fs et permettent de laisser échapper les gros géniteurs.
De plus, i l s favorisent une u t i l i sa t ion optimale de la biomasse
présente.

Méthodologie:

Cette modification a été effectuée suite aux recommandations
issues du "Northern region sturgeon management workshop" tenu
a Timmins les 27 et 28>évrier 1986.

Référence

DUMONT, P., R. FORTIN, G. DESJARDINS and M. BERNARD. 1986. Biolo-
gy and exploitation of lake sturgeon in the Québec waters of the
Saint-Laurent river. J_n C.H. Olver (éd.). 1987. Proceedings of a
workshop on the lake sturgeon (Acipenser fulvescens) . Ont. Fish.
Tech. Rep. Ser. 23: 57-76.



31

PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Temiscamingue
(région 08, zone 25)

Sujet: Engins de pêche commerciale autorisés pour capturer
le Grand Coregone et le Cisco de lac

Directive:

II est permis d'utiliser des filets maillants de 11,4 cm et plus
pour capturer le Grand Coregone et le Cisco de lac sur ce plan
d'eau.

Justification:

L'utilisation de filets maillants de 11,4 cm permet d'augmenter
la récolte pour ces espèces sans pour autant mettre les stocks
reproducteurs en danger.

Méthodologie:

Cette recommandation découle du suivi de l'exploitation commer-
ciale effectué par le SAEF de la région 08.

Référence:

FORT, A. 1986. Synthèse de l'exploitation commerciale en Abitibi-
Témiscamigue. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche
du Québec, Direction régionale de l'Abitibi-Témiscamingue, Service
de l'aménagement et de l'exploitation de la faune, Rouyn-Noranda.
121 p.



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Tëmiscamingue (région 08, zone 25)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Esturgeon jaune

Grand Corëgone

Cisco de lac

Barbotte brune
Meuniers
Suceurs
Laquaiches
Lotte

Masse
(kg)

2 500

-, 8 000

2 000

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

• N i l

•_ N i l

Nil

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Négl.

Nëgl.

Nëgl.

Négl.

Pêche
comm.
(kg)

2 500

.8 000

2 000

Ind. .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-05-14

et

88-06-15
au

89-03-31

88-06-01
au

89-03-31

Site particulier

Aucun

Aucun

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

Filet
mai liant

Nombre maximum

Total de
1 500 brasses
de filet

Total de
1 500 brasses

de filet

Caractéristiques

Maille de
20,3 cm à 25,4 cm

Maille de
l;ï,4 cm et plus

CO
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3.1.3 RIVIÈRE DES OUTAOUAIS
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COÎ PLEMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de

Sujet:

pêche: Riviere
(région

Saisons

des
7,

et

Outaouais
zone 25)

engins de pêche

Directive:

Cette portion de la r iv ière des Outaouais est divisée en secteurs
ou un seul pêcheur commercial a le droi t d'opérer. Ces secteurs
sont présentés a la carte 1. La saison de pêche de l'Esturgeon
jaune s'étend du 88-04-01 au 88-05-14 et du 88-06-15 au 89-03-31.

La pêche commerciale est ouverte a l'année pour les autres espèces

Just i f icat ions

Chaque pêcheur commercial se voit allouer un te r r i t o i r e de pêche
afin d'éliminer les conf l i ts entre eux. La pêche commerciale
est interdi te dans les sections de la r iv ière ou la navigation
de plaisance et la pêche sportive sont concentrées.

La pêche a l'Esturgeon jaune est interdi te au cours de la période
de fraye ou les géniteurs sont concentrés sur les frayères;
ceux-ci étant alors très faci les a capturer, la population
pourrait être facilement surexploitée. La pêche commerciale est
ouverte a l'année pour les autres espèces qui ne risquent pas la
surexploitation au niveau actuel de la récolte.

Méthodologie:

Les travaux menés sur les l ieux de fraye nous ont permis de
déterminer que la période de fraye de l 'Esturgeon jaune s 'é ten-
da i t au moins du 15 mai au 14 j u i n . Cette période est protégée
d ' a i l l e u r s par la réglementation de la zone 25 pour la pêche
sport ive a l 'Esturgeon jaune.

I l s ' ag i t du nombre maximum d'engins u t i l i s é s actuellement.

Références :

Règlement de pêche du Québec.
Travaux non publiés du SAEF de 1'Outaouais.



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rivière des Outaouais (région 07, zone 25)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Anguille d'Amérique
Barbottes
Barbue de rivière
Carpe
Crapets
Laquaiches

Esturgeon jaune

Carpe

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
alim.
(kg)

Nil

Nil

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Ind.

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-04-01
au

88-05-14

et

88-06-15
au

89-03-31

88-04-01
au

89-03-31

Site particulier

Conformément à
la carte 1

Conformément à
la carte 1

Conformément à
la carte 1

Engins de pêche

Nature

Verveux

Filet
mai liant

Ligne
dormante

Filet
mai liant

Nombre maximum

68 engins

Total de
1 655 brasses
de filet

Total de
1 400 hameçons

Total de
2 255 brasses

de filet

Caractéristiques

Longueur max.
du guideau:

2 brasses

Longueur max.
des ailes:

72 brasses

Maille de 23 à >
25 cm
Longueur max.
d'un fi let:

300 brasses

Maximum de 400 ha-
meçons par engin

Maille de 23 â >
25 cm
Longueur max.
d'un filet:

600 brasses

OO
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10 20 Km

Carte 1: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25) - 7 feuillets



Montebello

i n Limite de territoire
de pêche commerciale

Numéro de territoire

I 2 3 Km

CO
CO

Feuillet 1: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25)
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Feuillet 2: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25)
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Feuillet 3: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25)
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QUÉBEC

ONTARIO i un Limite de territoire
de pêche commerciale
Numéro de territoire

3 Km

Masson

Feuillet 4: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25)
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Limite de territoire
de pèche commerciale

Numéro de territoire

Luskville
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Feuillet 5: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25)
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Feuillet 6: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25)
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Feuillet 7: Localisation des territoires de pêche commerciale
sur la rivière des Outaouais (région 07, zone 25)
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3.1.4 LACS ET COURS D'EAU DE LA RÉGION
DE MONTRÉAL
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Majorité des lacs et cours d'eau de la région de Montréal
(région 06, zone 8)

Sujet: Pêche commerciale a diverses espèces de poissons
autres que l'Esturgeon jaune

Direct ive:

Pêche commerciale autorisée durant une période l imitée seule-
ment au printemps e t , dans certains cas, a l'automne.

Justification:

Ces pêches sont pratiquées dans des plans d'eau très u t i l i sés
par les pêcheurs spor t i f s . Les saisons ont été établies de
manière a l im i te r les conf l i t s entre u t i l i sa teurs tout en per-
mettant aux pêcheurs commerciaux de prof i ter de la concentra-
t ion des poissons au printemps (Barbotte brune, Carpe e t , au lac
Saint-François, Crapets) . Dans le cas du lac Saint-François, le
début de la saison de pêche a la seine est retardé, dans certains
canaux, afin de ne pas altérer le substrat pendant la fraye
de la Perchaude.

Méthodologie:

Cette d i rect ive est le résultat d'un ajustement graduel suite aux
différentes études et évaluations du SAEF de Montréal.

Références :

ANONYME. 1979. Schéma d'aménagement régional. Région adminis-
t ra t i ve de Montréal. Secteur faune. Ministère du Lo i s i r , de la
Chasse et de la Pêche du Québec, Direction régionale de Montréal,
Service de l'aménagement et de l 'exp lo i ta t ion de la faune, Montréal.
Rapp. tech. 06-26. 172 p.

HENAULT, M. 1983. Essai de pêche commerciale "a la seine au lac
Saint-François au printemps 1982. Ministère du Lo is i r , de la Chasse
et de la Pêche du Québec, Direction régionale de Montréal, Service
de l'aménagement et de l 'exp lo i ta t ion de la faune, Montréal. Rapp.
tech. 06-36. 56 p.

HOUDE, L. 1980. Aspects bio-socio-économiques de la pêche sportive
sur le Haut-Richelieu. Thèse de maît r ise, Université du Québec
"a Montréal, Montréal. 131 p.

MONGEAU, J.R. 1979. Recensement des poissons du lac Saint-François
comtés de Huntingdon et Vaudreuil-Soulanges, pêche sportive et
commerciale. Ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direction régionale de Montréal, Service de l'aménagement et
de l 'exp lo i ta t ion de la faune, Montréal. Rapp. tech. 06-25. 125 p.

MONGEAU, J.R. 1979. Dossier des poissons du bassin versant de la
baie Missisquoi et de la r i v iè re Richelieu, de 1954 a 1977. Minis-
tère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec, Direction
régionale de Montréal, Service de l'aménagement et de l 'exp lo i ta t ion
de la faune, Montréal. Rapp. tech. 06-24. 251 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

e t / o u

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE REFERENCE

Lieu de pêche: Majorité des lacs et cours d'eau de la région de Montréal
(région 06, zone 8)

Sujet: Pêche commerciale a diverses espèces de poissons
autres que l'Esturgeon jaune (sui te)

MONGEAU, J.R., J. LECLERC et J. BRISEBOIS. 1980. La répar t i t i on
géographique des poissons, les ensemencements, la pêche sport ive
et commerciale, les frayeres et la bathymétrie du f leuve Saint-
Laurent dans le bassin de Laprair ie et les rapides de Lachine.
Ministère du L o i s i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec, Direc-
t ion régionale de Montréal, Service de 1 ' aménagement et de l 'ex -
p lo i ta t ion de la faune, Montréal. Rapp. tech. 06-29. 145 p.

MONGEAU, J.R. et G. MASSE.1976. Les poissons de la région de
Montréal, la pêche sport ive et commerciale, les ensemencements, les
frayeres, la contamination par le mercure et les PCB. Ministère du
L o i s i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec, Direction régionale
de Montréal, Service de l'aménagement et de l ' exp lo i ta t i on de la
faune, Montréal. Rapp. tech. 06-13. 286 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Saint-Louis et couloir fluvial en aval de Montréal
(région 06, zone 8)

Sujet: Nombre et types d'engins de pêche autorisés à la pêche
de l'Esturgeon jaune

Directive:

Diminution du nombre d'engins autorisés en 1987-88; restrictions
quant aux dimensions de la maille des filets; abandon de la pê-
che à la seine; retrait de la ligne dormante en 1988-89.

Justification :

Une étude, réalisée entre 1981 et 1985, sur la biologie et l'ex-
ploitation de l'Esturgeon jaune dans le couloir fluvial révèle
que cette espèce est fortement exploitée. Ces travaux démon-
trent également que toute augmentation de la pression de pêche
pourrait se traduire, de façon soutenue, par une augmentation
du rendement mais qu'elle aboutirait à une baisse significative
du potentiel reproducteur. Or, au cours des dernières années,
une partie seulement des pêcheurs autorisés se sont prévalus
de leur droit de pêche. La présente directive vise à ramener
le nombre d'engins de pêche autorisés à l'effort réel exercé
dans les dernières années en ne renouvelant pas les permis de
pêche non utilisés pendant deux années consécutives. D'autre
part, ces travaux révêlent également que l'engin de pêche le
plus utilisé par les pêcheurs, le filet de maille de 19 à 20 cm,
assure, à cause de sa sélectivité, une certaine protection au
stock reproducteur. La présente directive vise donc à consacrer
cet état de fait en limitant l'utilisation de filets maillants
à ces dimensions de maille, en éliminant la pêche à la seine
et à la ligne dormante. L'utilisation de ces deux derniers
engins porterait une atteinte directe au potentiel reproducteur.

Méthodologie:

L'étude s'est penchée sur une analyse comparative des caractéris-
tiques de la pêche dans les différents secteurs exploités: morta-
lité, sélectivité des engins, structure de la récolte, pression
de pêche, effet de la réglementation sur le rendement par recrue.
Ses résultats et ses conclusions ont été discutés lors d'un ate-
lier nord-américain sur la gestion des populations d'esturgeons
et lors de plusieurs rencontres du comité scientifique conjoint
sur le plan de gestion de la pêche. La présente directive est
appuyée par des recommandations de ce comité.
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pèche: Lac Saint-Louis et couloir fluvial en aval de Montréal
(région 06, zone 8)

Sujet: Nombre et types d'engins de pêche autorisés a la pêche
de l'Esturgeon jaune (su i te )

DUMONT, P., G. DES JARDINS, R. FORTIN, N. FOURNIER et M. BERNARD.
1987. L'Esturgeon jaune (Acipenser fulvescens): b io logie et exploi-
t a t i on dans les eaux du f leuve Saint-Laurent et de l ' a rch ipe l de
Montréal. Ministère du L o i s i r , de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direct ion régionale de Montréal , Service de l'aménagement
et de l ' e x p l o i t a t i o n de la faune, Montréal, (en préparation)

DUMÛNT, P., R. FORTIN, G. DESJARDINS and M. BERNARD. 1986. Bio-
é

DUMÛNT, P., R. FORTIN, G. DESJARDINS and M. BERNARD. 1986. B
logy and exp lo i ta t ion of lake sturgeon in the Québec waters of
the Saint-Laurent River. 2 l I c - H ' Olver ( é d . ) . 1987. Proceedi
of a workshop on the lake sturgeon (Acipenser fu lvescens).
F ish. Tech. Rep. Ser. 23: 57-76.

Proceedings
) O n t .

DUMONT, P. et c o l l . 1987. Avis sc ien t i f i que sur le s ta tu t de la
population d'Esturgeon jaune dans le système du f leuve Saint-
Laurent. Ministère du L o i s i r , de la Chasse et de la Pêche du
Québec et ministère de l ' A g r i c u l t u r e , des Pêcheries et de l ' A l i -
mentation du Québec. Avis sc ien t i f i que 87 /1 . 21 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Cham plain (baie Missisquoi)
(région 06, zone 8)

Sujet: Saison de pêche commerciale a la seine et contingent
de captures de grands coregones

Directive:

Pêche commerciale autorisée du 88-10-01 au 88-12-15 (Barbotte
brune, Carpe, Cisco de lac, Grand Corégone, Lotte, Malachigan,
Meuniers, Suceurs) .

Justification:

Depuis le ban sur la pêche commerciale au Doré jaune en 1970,
la principale espèce-cible jus t i f i an t cette pêche est le Grand
Corégone, espèce qui n'est présente dans la baie qu'a l'automne.
Elle quitte alors la zone profonde du lac Champlain pour venir
frayer dans la baie. Les dates fixées offrent aux pêcheurs toute
la lat i tude voulue pour ajuster leur saison de manière a pro f i -
ter des concentrations de fraye. La saison a d'ai l leurs été pro-
longée de 15 jours par rapport a 1984 pour respecter ce pr in-
cipe. Cette espèce n'est pas exploitée par les pêcheurs spor-
t i f s du lac Champlain.

Méthodologie:

Entre 1982 et 1984, nous avons procédé a un échantillonnage
périodique de la récolte de Grand Corégone. Un examen des infor-
mations accumulées permet de croire que cette population pour-
ra i t être exploitée davantage. Le contingent a été f i xé
en fonction de la superficie d'habitat propice aux Salmonidés
dans la section nord du lac Champlain et d'un rendement annuel-
lement soutenable de 0,5 kg/ha.

Référence:

MONGEAU, J.R. 1979. Dossier des poissons du bassin versant de
la baie Missisquoi et de la r iv ière Richelieu, de 1954 a 1977.
Ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec,
Direction régionale de Montréal, Service de l'aménagement et
de l 'exploi tat ion de la faune, Montréal. Rapp. tech. 06-24.
251 p.



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Saint -François (région 06 , zones 8 et 25)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Anguille d'Amérique

Anguille d'Amérique
Barbue de rivière
Carpe
Lotte
Meuniers
Barbottes
Crapet-soleil
Crapet de roche
Marigane noire
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-04-01
au

89-03-31

Site particulier

En front des lots
10, 12 et 28 à 38
du comté de Hun-
tingdon; pourtour
de 1'île au Mouton
(rayon de 1,6 km)

En front du comté
de Huntingdon;
pourtour de 1'île
au Mouton (rayon
de 1,6 km); en
front des lots
20 et 21 du comté
de Beauharnois

Engins de pêche

Nature

Cages à
anguille

Filet
mai liant

Ligne
dormante

Nombre maximum

100 engins

Total de
672 brasses
de filet

Total de
3 000 hameçons

Caractéristiques

Maille de 19 cm
et plus

en



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Saint-François (région 06, zone 25)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Anguille d'Amérique
Barbue de r i v iè re
Crapet-solei 1
Crapet de roche
Marigane noire
Barbottes
Carpe
Lotte
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a l im.
(kg)

Ni l

Pêche
spor t ,
(kg)

Ind .

Pêche
comm.
(kg)

Ind .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-06.-15

88-05-01
au

88-06-15

Site par t icu l ier

Rive sud du lac,
de 1'embouchure du
canal de Beauhar-
nois à celle de la
r iv ière au Saumon;
canaux Caza I et
I I , Daoust, Trëpa-
nier et tous les
canaux de Saint-
Anicet à la pointe
Biron

Autres canaux, de
Saint-Anicet à
l'embouchure de
la r iv ière au
Saumon

Engins de pêche

Nature

Seine

Nombre maximum

Total de
70 brasses
de f i l e t

Caractéristiques

Maille de 5 cm et
plus;longueur max
de 35 brasses

en



PUN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Saint-Louis (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1 espèces de

poissons

Anguil le d'Amérique
Barbotte brune
Barbue
Carpe
Crapet de roche
Crapet-soleil
Lotte
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Esturgeon jaune

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Nil

Ni l

Pêche
spor t .
(kg)

Ind . '

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-04-01
au

88-04-14
et

88-06-15
au

89-03-31

Site part i cul ier

Chenal des bateaux
de part et d'autre

>du chenal jusqu'à
une profondeur
minimale de 3 m

Engins de pêche

Nature

F i le t
mai 1 lant

Nombre maximum

Total de
550 brasses
de f i l e t

Caractéristiques

Maille de 19 à
20, cm

on
-P»



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Saint-Louis (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

AnguiIle d'Amérique
Barbotte brune
Barbue
Carpe
Crapet de roche
Crapet-soleil
Lotte
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-06-14

et

88-09-01
au

88-11-30

Site particulier

Chenal des bateaux
de part et d'autre
du chenal jusqu'à
une profondeur
minimale de 3 m

Engins de pêche

Nature

Filet-
trëmai1

Nombre maximum

Total de
200 brasses
de filet

Caractéristiques

Longueur max. de
50 brasses
Maille de 8,25 cm
et plus

on
en



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Saint-Louis (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Anguil le d'Amérique
Barbotte brune
Barbue
Carpe
Crapet de roche
Crapet-soleil
Lotte
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Carpe

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

Ni l

Pêche
spor t ,
(kg)

Ind.

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-06-14

et

88-09-01
au

88-11-30

88-05-15
au

88-06-15

Site particulier

Iles de la Paix

Rive sud entre le
ruisseau Saint-
Jean et le bras
sud-ouest de la
riviere Chateau-
guay

Engins de pêche

Nature

Fi let-
t r ém ai 1

Filet
/ maillant

Seine

Filet
maillant

Nombre maximum

Total de
50 brasses
de f i l e t

Total de
100 brasses
de f i l e t

Total de
35 brasses
de f i l e t

Total de
100 brasses
de f i l e t

Caractéristiques

Maille de 9 cm
et pi us

Maille de 19 a
20 cm

Maille de 5 cm
et pi us ; hauteur
maximale de 6 m

Maille de 19 cm
et pi us

en
cri



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Bassin de Laprairie (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1espèces de

poissons

Carpe
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Esturgeon jaune

Masse
(kg)

Ind .

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a l im .
(kg)

Ni l

N i l

Pêche
spo r t .
(kg) •

I n d .

I nd .

Pêche
comm.
(kg)

I n d .

I nd .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-06-15
au

89-03-31

Site par t icu l ier

En f ront du comté
de Laprairie de-
puis une ligne s i -
tuée a 300 m au
nord et a l1ouest
du chenal connu
des pêcheurs au
centre du bassin

Engins de pêche

Nature

Fi le t
mai l iant

Nombre maxim un

Total de
100 brasses
de f i l e t

Caractéristiques

Maille de 19 à ;

20 cm :



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1espèces de

poissons

Anguil le d'Amérique
Barbotte brune
Barbue
Crapet-soleil
Crapet de roche
Lotte
Carpe
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a l im.
(kg)

Ni l

Pêche
spor t .
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-06-14

et

88-09-01
au

88-11-30

Site part icul ier

En face des lots
65 a 100 a Lav al -
t r i e , 440, 471,
514 et 545 du com-
té de Berthier; en
front des munici-
palités de Saint-
Sulpice et Repen-
t igny ainsi que
près des î les en
aval de Sainte-
Thérèse, de Repen-
t i gny a Saint-
Sulpice

Engins de pêche

Nature

Verveux

Nombre maximum

44 engins

Caractéristiques

en
00



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Esturgeon jaune
Carpe

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-15
au

89-03-31

Site particulier

Lots 65 à 100 à
Lavaltrie; pour-
tour de l'Ile
Saint-Ours

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

Nombre maximum

Total de 50
brasses de

filet

Caractéristiques

Maille de 19 a
20- cm .,

on



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Champlain (baie Missisquoi) (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1 espèces de

poissons

Barbotte brune
Carpe
Cisco de lac
Lotte
Malachi gan
Meuniers
Crapet-soleil
Crapet de roche
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Grand Corégone

Masse
(kg)

Ind.

12 000

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Nil

Nil

Pêche
sport.
(kg)

Ind.

Nëgl.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-10-01
au

' 88-12-15

Site particulier

Face aux lots 202,
210 et 214 du Com-
té de Missisquoi

Engins de pêche

Nature

Seine

Nombre maximum

Total de
300 brasses
de filet

Caractéristiques

Longueur max. de
100 brasses
Maille de 7,6 cm
et pi us



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: R iv iè re Richel ieu (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Anguille d'Amérique

Anguille d'Amérique
Barbotte brune
Carpe
Crapet de roche
Crapet-solei 1
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-04-01
au

88-04-30

et

88-10-01
au

89-03-31

Site particulier

En front des lots
63,64 et 68 de la
concession Bleury
et des lots 69,70
et 70A de la con-
cession Iberville

En front des lots
1 à 67, 70 à 79 du
comté d'Iberville
et des lots 9 à
19, 29 à 52 du
comté de Saint-
Jean

Engins de pêche

Nature

Trappe

Verveux

Nombre maximum

4 engins

25 engins

Caractéristiques

Longueur maximum
des ailes: 360
brasses

Maximum de 94
brasses d'ailes
pour 5 verveux



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rivière Châteauguay (région 06, zone 8)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Carpe

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-06-14

Site particulier

De 1'embouchure
jusqu'au pont de
1'hôtel de viIle

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

Nombre maximum

Total de
100 brasses
de filet

Caractéristiques

Maille de 19 cm
et plus cri
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3.1.5 LAC SAINT-PIERRE ET
LES EAUX ATTENANTES
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS CO ELEMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes
(régions 04 et 06, zone 7)

Sujet: Cartographie des secteurs de pêche commerciale au lac
Saint-Pierre: le lac Saint-Pierre, l'archipel du lac
Saint-Pierre et la baie Saint-François

Just i f icat ion :

Afin de trancher différents malentendus qui se répètent
annuellement a propos de la déf in i t ion des différents
secteurs de pêche commerciale de la région du lac Saint-
Pierre, nous présentons i c i la description de chacun des
secteurs ainsi que leur localisation cartographique (voir la
carte c i - j o i n te ) .

Secteur no 1: Lac Saint-Pierre

Les eaux du fleuve Saint-Laurent comprises entre le pont
Laviolette (pont des Trois-Rivières) et la ligne brisée qui
va de l 'extrémité nord-est de la r ive de la baie de l ' î l e aux
Grues jusqu'à la Pointe de la Grande Commune sur la r ive sud
du Saint-Laurent en passant par l 'extrémité nord-est des îles
«de la Girodeau», «de la Traverse», «aux Sables», «Plate» et
la Pointe des I l e t s .

Secteur no 2: Archipel du lac Saint-Pierre (Secteur des I les)

Secteur du fleuve Saint-Laurent l im i té a l 'est par le lac
Saint-Pierre et a l 'ouest, par une ligne brisée formée par la
route 158, de Berthiervi l le au quai d'Alençon et par une
ligne dro i te , du quai d'Alençon au quai de Sorel, a l'excep-
tion de la baie Saint-François.

Secteur no 3: Baie Saint-François

La baie Saint-François elle-même, limitée au nord par une
ligne brisée allant de l'embouchure de la r iv ière Yamaska a
la Pointe des I l e t s , a la Pointe de la Grande Commune et
finalement, a l'embouchure de la r iv iere Saint-François.

Références :

Service de l'aménagement et de l 'exploi tat ion de la faune de
Trois-Rivières.



ARCHIPEL DU LAC SAINT-PIERRE

( SECTEUR DES ILES )

LAC SAINT-PIERRE

BAIE SAINT-FRANCOIS

C<rte 1: Localisation des secteurs de pêche commerciale au lac Saint-Pierre
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes
(régions 04 et 06, zone 7)

Sujet: Plan de développement de la pêche au lac Saint-Pierre

Le MLCP, de concert avec le MAPA, a réal isé en 1987 un plan global de
développement de la pêche (a des f ins d'al imentation, sportive et com-
merciale) afin de maximiser les bénéfices socio-économiques rel iés a la
pratique de la pêche au lac Saint-Pierre.

Cheminement :

Les biologistes des deux ministères, réunis en un Comité scienti f ique
conjoint, ont analysé toutes les études réalisées sur les poissons et
leur explo i ta t ion: i l s ont ainsi brossé un tableau complet du statut
des stocks pour les principales espèces de poissons exploitées. Les
gestionnaires des deux ministères ont par la suite statué sur des ob-
j e c t i f s de gestion communs concernant la conservation des espèces et le
développement de la pèche sportive et de la pêche commerciale plus pa r t i -
culièrement. Dans certains cas, i l s ont aussi mis au point des scénarios
de gestion pour parvenir aux object i fs retenus.

Ensuite, les deux ministères ont inv i té les principaux intervenants
dans le domaine de la pêche au lac Saint-Pierre et le public en général
a des soirées d'information ou i l s ont présenté l'ensemble des connais-
sances scientif iques et discuté des résul ta ts . Quelques semaines plus
ta rd , i l s ont aussi tenu conjointement un a te l ie r de consultation ou
les intervenants, en groupes res t re in ts , ont pu discuter et exprimer
leurs commentaires sur les object i fs et les scénarios de gestion. Par
la su i te , les commentaires émis ont été intégrés au maximum par les
spécialistes dans la production du plan de gestion de la pêche.

Le plan de gestion de la pêche:

L'ensemble des modifications aux modalités de pêche au lac Saint-Pierre
ont été étalées sur t ro is années: en 1988, les modifications appor-
tées visent la poursuite de la réduction de la récolte d'une espèce
surexploitêe, l'Esturgeon jaune.

Références :

BÉLANGER, L., P. BLANCHETTE, D. GÉLINAS, S. TREMBLAY et H. VANLANDEGHEM.
1984. Exploitation commerciale et reproduction du Grand Brochet (Esox
1 ucius) et de la Perchaude (Perça flavescens) au lac Saint-Pierre, Quebec
Groupe d'étude et de recherche mul t id isc ip l inai re en écologie de Trois-
Rivières, pour le ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direction régionale des Trois-Rivières, Service de 1 ' aménagement
et de l 'exp lo i ta t ion de la faune, Trois-Rivières-Ouest. 49 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes
(régions 04 et 06, zone 7)

Sujet: Plan de développement de la pêche au lac Saint-Pierre
(sui te)

BERNARD, M. et D. BOURBEAU. 1987. Ta i l l e des perchaudes capturées au
verveux a la pêche commerciale a la baie Saint-François et a la baie
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Sujet: Restrictions a la pêche commerciale de
l'Esturgeon jaune

Direct ive:

En 1987 la saison de pèche a l'Esturgeon jaune a été signif icativement
raccourcie: e l l e s'étend maintenant sur quatre mois seulement, so i t
du 1 e r j u i l l e t au 31 octobre. De p lus, la dimension de la mai l le
ét irée autorisée pour la pêche au f i l e t mail lant est maintenant de
19 a 20 on, au l i eu de 19 on et plus.

Ces mesures s ' inscr ivent dans une démarche échelonnée sur t ro i s
années. En 1988-89, l ' u t i l i s a t i o n de la l igne dormante pour la pêche
a l'Esturgeon jaune est abol ie. Enf in , en 1989-90, la saison de pêche
a l'Esturgeon jaune pourra, si requis, être réduite a nouveau et fe r -
mera alors le 16 septembre de chaque année.

Justification :

L'Esturgeon jaune est une espèce fortement surexploitée dans
l'ensemble du f leuve Saint-Laurent et la portion du stock qui
u t i l i s e le secteur de l 'arch ipel du lac Saint-Pierre est
manifestement la plus détér iorée. I l apparaît donc urgent de
prendre immédiatement des mesures efficaces af in d'assurer le
maintien a long terme de la pêche commerciale a cette espèce.

La réduction de la durée de la saison de pêche vise une diminution
s ign i f i ca t i ve de la récolte to ta le et la réglementation concernant
la dimension de la ma i l l e , une meilleure protection des géniteurs,
sur lesquels repose le maintien de l ' exp lo i ta t ion elle-même.

Références

DUMONT, P., R. FORTIN, G. DESJARDINS and M. BERNARD. 1986.
Biology and explo i tat ion of lake sturgeon in the Québec waters of
the Saint-Laurent r i v e r . J_nC.H. 01 ver (éd . ) . 1987. Proceedings
of a workshop on the lake sturgeon (Acipenser fulvescens). Ont.
F ish. Tech. Rep. Ser. 23: 57-76.

DUMONT, P., G. DESJARDINS, R. FORTIN, N. FOURNIER et M. BERNARD.
1987. L'Esturgeon jaune (Acipenser fulvescens): biologie et exploi-
ta t ion dans les eaux du f leuve Saint-Laurent et de l 'arch ipel de
Montréal. Ministère du Lo i s i r , de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direction régionale de Montréal, Service de l'aménagement
et de l ' exp lo i ta t i on de la faune, Montréal, (en préparation)

MINISTÈRE DU LOISIR, DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE et MINISTÈRE DE
L'AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L'ALIMENTATION. 1987. Avis
sc ient i f ique sur le s tatut de la population de l'Esturgeon jaune
dans le système du f leuve Saint-Laurent. Comité sc ient i f ique con-
j o i n t , Québec. Avis 87 /1 . 21 p.
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Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes
(régions 04 et 06, zone 7)

Sujet: Restriction de la saison de pêche a l'Alose
savoureuse du 1 e r mai au 1 e r ju i l l e t

Direc t ive :

Comme ce sera le cas dans la port ion du f leuve Saint-Laurent
comprise entre le pont de Trois-Rivières et la pointe est de
l ' î l e d'Orléans, la pêche commerciale a l 'Alose savoureuse au
lac Saint-Pierre et les eaux attenantes sera rest re inte du
1 e r mai au 1 e r j u i l l e t .

Jus t i f i ca t ion :

Cette mesure vise a uniformiser l'ensemble des ac t iv i tés de
pêche commerciale dans le couloir f l u v i a l . Puisque nous
appliquons cette mesure dans le f leuve Saint-Laurent en aval
du pont Lav io le t te , i l est essentiel d 'ajuster conséquemment
les modalités de pêche au lac Saint-Pierre.

La pêche a l 'Alose savoureuse se pratique a l 'a ide de f i l e t s
mail lants (dérivants ou f ixes) de mai l le ét irée de 13 cm. À
l 'exception des engins de pêche a l ' a l ose , aucun autre f i l e t
de mai l le in fér ieure a 18 an n'est autorisé au lac Saint-
P ier re .

Les engins de pêche a l 'a lose peuvent être u t i l i sés pour la
capture du doré de grande t a i l l e ou de l'Esturgeon jaune en
période de pêche in te rd i te a ces espèces ou en période de
plus grande u t i l i sa t i oon du f leuve par les pêcheurs spor t i f s .

Puisque l 'Alose savoureuse n'est présente au cours de la
montai son de fraye au lac Saint-Pierre que de la mi-mai a la
m i - j u i n , i l est possible de restreindre la saison de pêche
commerciale a l 'a lose du 1 e r mai au 1 e r j u i l l e t sans pénal i -
ser les pêcheurs commerciaux, ce qui permet de l im i te r l ' u t i -
l i sa t i on des f i l e t s de mai l le de 13 cm pour la capture
d'autres espèces.

Références :

MAILHOT, Y. 1985. Jus t i f i ca t ion de la r es t r i c t i on de la
saison de pêche a l 'Alose savoureuse du 1 e r mai au 1 e r

j u i l l e t dans le f leuve Saint-Laurent, du pont Laviolette a
l ' î l e d'Orléans. Note de service adressée a Jacques Picard,
en date du 19 décembre 1985. 4 p .

Observations sur le ter ra in réalisées au cours de l ' é t é 1987
(Service de 1 ' aménagement et de l ' exp lo i ta t i on de la faune de
Tro is-Riv ières) .
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Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes
(régions 04 et 06, zone 7)

Sujet: Effort de pêche commerciale a l'Alose
savoureuse

Di rec t i ve :

L ' e f f o r t de pêche commerciale a l 'A lose savoureuse autor isé
est augmenté de 190 brasses de f i l e t mai l lan t dér ivan t .

Justification:

Cette augmentation de l ' e f f o r t de pêche a l 'A lose s'appuie
sur une étude récente démontrant la capacité du stock d'Alose
a supporter un prélèvement plus important.

Référence:

PROVOST, J . 1987. L'Alose savoureuse (Alosa sapidissima,
Wilson) du f leuve Sain-Laurent: étude comparative des pheno-
types morphologiques et de certains aspects de la b io log ie de
quelques populat ions. Mémoire présenté a l 'Un i ve rs i t é du
Québec a Montréal, Montréal. 193 p.
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Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes
(régions 04 et 06, zone 7)

Sujet: Allégement des modalités de récolte des écrevisses

Directive:

La pêche aux écrevisses est maintenant autorisée sans rest r ic t ion
de récol te, selon les mêmes modalités de secteurs de pêche et de
dates d'ouverture et de fermeture que le groupe d'espèces
«Anguille d'Amérique, Barbotte brune, e tc .»

Just i f ica t ion:

Le niveau actuel de récolte des écrevisses est très bas et très
largement inférieur au quota théorique expérimental précédemment
autorisé de 50 t . De plus, la modalité de rest r ic t ion a 10 t de
la récolte admissible pour la période de la reproduction ne
semble plus nécessaire: en e f fe t , les femelles sont peu vulnéra-
bles a la pêche durant cette période. Des projets de pêche expé-
rimentale accrue seront réalisés au cours des prochaines années.

Références :

PORTELANCE, B. 1987. Avis scientif ique sur le statut des popu-
lationsd'écrevisses au lac Saint-Pierre. Ministère du Lo is i r , de
la Chasse et de la Pêche du Québec et ministère de l 'Agr icu l ture,
des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec, Comité scientif ique
conjoint, Québec. Avis 87/4. (en préparation)

BARIBEAU, L. et R. SAVIGNAC. 1983. Le suivi des populations
d'écrevisses du lac Saint-Pierre exploitées commercialement.
6DG Environnement Mauricie Inc. et Université du Québec a Trois-
Rivières pour le ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche
du Québec, Direction de la faune aquatique, Service des espèces
d'eau fraîche, Québec. 35 p.

BARIBEAU, L. R. SAVIGNAC et C. TESSIER. 1982. Exploitation
commerciale des populations d'écrevisses (Decapoda Astacidae) du
lac Saint-Pierre (Québec). GDG Environnement Mauricie Inc. pour
le ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec,
Direction de la faune aquatique, Québec. 49 p.

SAVIGNAC, R. et R. COUTURE. 1984. Potentiels d^exploitation des
populations d'écrevisses du lac Saint-Pierre (Québec). GDG Envi-
ronnement Mauricie Inc. et Université du Québec a Trois-Rivières,
pour le ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec,
Direction de la faune aquatique, Service des espèces d'eau fraîche,
Québec. 51 p.
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TALBOT, J. 1985. Synthèse des connaissances actuelles sur les
populations d'écrevisses du lac Saint-Pierre et propositions sur
la mise en valeur de leur exploitation commerciale. Ministère
du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec, Direction de la
faune aquatique, Service des espèces d'eau fraîche, Québec. 19 p,
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Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes
(régions 04 et 06, zone 7)

Suje t : Contamination de la chair du poisson par des
substances toxiques

Des études sur la contamination de la chair des poissons du lac
Saint-Pierre ont été réal isées en 1983 et 1984. Elles ont porté
sur les t r o i s substances toxiques suivantes: le mercure, les biphé-
nyles poljchorés (BPC) et le mirex.

Parmi les 11 espèces ou groupes d'espèces de poissons péchés
commercialement au lac Saint-Pierre et considérés dans notre étude
des BPC et du mirex en 1983 seule l 'Angu i l l e d'Amérique présente
des spécimens dont la teneur dépasse la l i m i t e adminis t rat ive de
tolérance ou la norme pour les BPC et le mirex, t e l l e s que f ixées
par Santé et Bien-Être Social pour la commercialisation des
produits de la pêche au Canada.

Parmi les sept espèces, ou groupes d'espèces de poissons péchés
commercialement au lac Saint-Pierre et considérés dans notre étude
sur le mercure en 1984, deux espèces (Meunier noir et Perchaude)
présentent des spécimens dont la teneur dépasse la l i m i t e adminis-
t r a t i v e de tolérance de 0,5 mg/kg f i xée par Santé et Bien-Être
Social pour la commercialisation des produits de la pêche au
Canada.

Dans le cas de la Perchaude, le poids c r i t i q u e a p a r t i r duquel la
l i m i t e adminis t rat ive de tolérance est a t te in te sera i t de 303 g.
Pour cet te espèce, l 'étendue des poids enregistrés dans les
verveux des pêcheurs commerciaux en 1983 se s i tue entre 16 et
530 g, mais seul un f a i b l e pourcentage des prises dépasse le poids
c r i t i q u e de 303 g. Un t e l exercice n'a pu être réa l i sé pour le
Meunier noir compte tenu de l'absence d'une re la t i on entre la
masse des poissons de cet te espèce et la teneur de leur chair en
mercure. C'est a p a r t i r d'un poids de 800 g que des spécimens de
Meunier no i r parmi notre échan t i l l on , dépassent la l i m i t e de
0,5 mg/kg .

Références:

BERNARD, M. et G. CODIN-BLUMER. 1987. Caractérist iques morphomé-
tr iques de quatorze espèces de poissons capturés par les verveux
a la pêche commerciale au lac Saint-Pierre en 1983. Ministère du
L o i s i r , de la Chasse et de la Pêche du Québec, Direct ion régionale
des Tro is -R iv iè res , Service de l'aménagement et de l ' e x p l o i t a t i o n
de la faune, Trois-Riv ières-Ouest. (En préparation)
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LÉVESQUE, F. et C. POMERLEAU. 1986. Contamination de la chair de
certaines espèces de la faune aquatique et amphibienne du lac
Saint -Pierre par les biphényles polychlorés, le mirex et le
mercure (1983 e t l984) . Ministère du L o i s i r , de la Chasse et de la
Pêche du Québec, Direct ion de la faune aquatique, Service des
espèces d'eau f r a î c h e , Québec. Rapp. tech . 86-01. 105 p.
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REPARTITION DE LA RECOLTE ET MDDALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes (régions 04 et 06, zone 7)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1espèces de

poissons

Anguil le d'Amérique
Barbotte brune
Barbue de r i v i e re
Carpe
Crapets
Grand Corégone
Lotte \
Meuniers
Perchaude
Écrevisses
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

Pêche
sport .
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-05-31

88-09-01
au

88-11-30

88-06-01
au

88-08-31

88-06-01
au

88-06-14

Site part i cul ier

Lac Saint-Pierre
Baie Saint-Fran-
çois
Archipel du 1 ac
Saint-Pierre

Lac Saint-Pierre
Baie Saint-Fran-
çois

Archipel du lac
Saint-Pnerre

Engins de pêche

Nature

Verveux

Verveux

Nombre maximum

1 680 engins

2 100 engins

Caractéristiques

Longueur maximale
du guideau :

10 brasses
Longueur maximale
des ai les :

4 brasses

00



PLAN DE GESTION DE LA PÈCHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pèche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes (régions 04 et 06, zone 7)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1 espèces de

poissons

Esturgeon jaune

Alose savoureuse

Poissons-appâts
( te l que déf in i dans
le Règlement de pêche
du Québec) pour f ins
de pêche commerciale

Masse
(kg)

50 0001

Ind .

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

N i l

Ni l

Pêche
spor t .
(kg)

Négl .

N i l

Ind .

Pêche
comm.
(kg)

50 0001

Ind .

Ind .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-07-01
au

88-10-31

88-05-01
au

$8-07-01

88-04-01
au

88-11-30

Site part i cul ier

Aucun

Entre le pont de
Trois-Riviêres et
T embouchure de la
r iv ière Ni col et

Aucun

Engins de pêche

Nature

Filet
m ai 11 an t

F i l e t
mai l lant
dérivant

Seine

Nombre maximum

1 515 brasses

230 brasses

840 brasses

Caractérist iques

Mai l le de 19 cm
a 20 cm

Mai l le de 13 an

Ind .

I l s ' ag i t i c i d'un prélèvement to ta l visé et non d'un cont ingent.



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pèche: Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes (régions 04 et 06, zone 7)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d' espèces de

poisson

Lotte

Masse
(kg)

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

Pêche
spor t .
(kg)

Ind .

Pêche
comm.
(kg)

Ind .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-12-01
au

89-01-31 <

Site part icul ier

Chenal du Moine

De la r i v ie re
Saint-François
comprise entre
l ' î l e a l ' a i l et
le lac Saint-
Pierre

Riviere Maskinongé
de son embouchure
a 1 km en amont du
pont de 1'autorou-
te 40

Engins de pêche

Nature

Verveux

Verveux

Verveux

Nombre maximum

1 engin

51 engins

45 engins

Caractéristiques

Longueur max. du
guideau : 10 bras-
ses

Longueur max . des
ai les : 4 brasses

G»
O
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3.1.6 FLEUVE SAINT-LAURENT ENTRE
TROIS-RIVIÈRES ET QUÉBEC
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent entre le pont de Trois-Rivières
et la limite amont des eaux à marée à la pointe est
de l'île d'Orléans (régions 03 et 04,zones 7 et 21)

Sujet: Pêche commerciale à toutes les espèces de poissons
autorisées

Directive?

Ouverture de la saison de pêche à l'Esturgeon jaune le
88-06-15 et de la saison de pêche aux Dorés et aux Brochets
le 88-05-13.

Saison de pêche ouverte à l'année pour les autres espèces
autorisées.

Justification :

L'Esturgeon jaune, les Dorés et les Brochets sont très recherchés
par les pêcheurs commerciaux. La saison de reproduction de ces
espèces donne lieu à d'importants rassemblements qui rendent
vulnérables les géniteurs à la pêche. Les délais dans l'ouver-
ture de la saison de pêche à ces espèces permettent d'assurer
le succès de la reproduction et par le fait même constituent
un moyen pour favoriser une récolte stable au cours des années.

Méthodologie:

II s'agit d'un statu quo par rapport aux années passées.

Référence:

Travaux en voie de réalisation par le Service de l'aménagement
et de l'exploitation de la faune de Trois-Rivières.

Note sur la contamination de la chair du poisson par des substances toxi-
ques:

Des résultats d'analyses de la chair de dorés jaunes provenant du
fleuve Saint-Laurent dans la région de la rivière Batiscan, en
1980, indiquent que la teneur en mercure de certains spécimens
dépasse la limite de tolérance administrative de 0,5 mg/kg fixée
par Santé et Bien-Être Social pour la commercialisation au Canada,

Référence:

Données non publiées du Service de l'aménagement et de l ' e x p l o i -
t a t i on de la faune de Tro is -R iv ières .
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent entre le pont de Trois-Rivieres
et la limite amont des eaux a marée a la pointe est
de l ' î l e d'Orléans (régions 03 et 04,zones 7 et 21)

Sujet: Restriction de la saison de pêche a l'Alose savoureuse
du 1 e r mai au 1 e r ju i l l e t

Directive:

La saison de pêche a l 'A lose savoureuse sera dorénavant
res t re in te a la période a l lan t du 1 e r mai au 1 e r j u i l l e t

Justification :

La pêche a l 'A lose savoureuse se pratique a l ' a ide de f i l e t s
mai l lants (dérivants ou f i xes) de mai l le é t i rée de 13 an.
À l 'except ion des engins de pêche a l ' a l o s e , aucun autre f i l e t
de mai l le in fé r ieure a 18 an n'est autor isé dans cet te port ion
du f leuve Saint-Laurent.

Les engins de pêche a l 'a lose peuvent être u t i l i s é s pour la
capture du doré de grande t a i l l e ou de l 'Esturgeon jaune en
période de pêche i n t e rd i t e a ces espèces ou en période de plus
grande u t i l i s a t i o n du f leuve par les pêcheurs s p o r t i f s .

Puisque l 'A lose savoureuse n'est présente au cours de la mon-
t a i son de fraye dans cet te port ion des zones 7 et 21 que de
la mi-mai a la m i - j u i n , i l est possible de rest re indre la saison
de pêche commerciale "a l 'a lose du 1 e r mai au 1 e r j u i l l e t sans
pénaliser les pêcheurs commerciaux, ce qui permet de l i m i t e r
l ' u t i l i s a t i o n des f i l e t s de ma i l le de 13 cm pour la capture
d'autres espèces.

Références :

MAILHOT, Y. 1985. J u s t i f i c a t i o n de la r e s t r i c t i o n de la saison
de pêche a l 'A lose savoureuse du 1 e r mai au 1 e r j u i l l e t dans le
f leuve Saint-Laurent, du pont Lav io le t te a l ' î l e d'Orléans. Note
de service adressée a Jacques Picard, en date du 19 décembre 1985.
4 p.

Observations sur le t e r ra in réal isées au cours de l ' é t é de 1987
(Service de l'aménagement et de l ' e x p l o i t a t i o n de la faune de
Tro is -R iv iè res ) .



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

Lieu de pêche:

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MDDALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Fleuve Saint-Laurent entre le pont de Trois-Rivieres et la limite amont des eaux a marée a la
pointe est de l ' î l e d'Orléans (régions 03 et 04, zones 7 et 21 )

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe

poissons

Esturgeon jaune

Dorés |
Brochets /

)

Anguil le d'Amérique
Barbotte brune
Poulamon atlantique
Perchaude
Grand Corégone
Lotte
Carpe
É"perl an arc-en-ciel
Crapet-soleil
Marigane noire
Barbue de r i v ie re
Meuniers
Suceur blanc
Suceur jaune
Suceur rouge
Écrevisses
Esturgeon noir

Maçc p

(kg)

I n d .

I n d .

I n d .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
Cl 1 1 M1 •

(kg)

Ni l

Ni l

Ni l

Pêche
sport .
(kg)

Négl .

Ind.

Ind.

Pêche
rnmm^ Wl 1 III I a

(kg)

Ind.

Ind.

Ind.

88-06-15
au

89-03-31

88-05-13
au

89-03-31

88-04-01
au

89-03-31

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA

Sit"p nart*iru1 iprJ 1 UC UUI 1/ 1 b U 1 1 1.1

Aucun a 1 ' excep-
t ion des trappes
f i xes , te l que
spécif i é sur

, les permis

Nature

F i le t
mail lant

Trappe

Verveux

Ligne
dormante

PÊCHE COMMERCIALE

Engins de pêche

Nombre maximum

251 engins
pour 4 295
brasses de
f i le t

24 engins pour
3 496 brasses
de guideaux

1 456 engins
pour 15 060
brasses de
guideaux

349 engins
pour un to ta l
de 34 900
hameçons

_

Caractéristiques

Mail le dp 18 cm1 I^L I I I ^^ U ^^ *L v> ^ 1 1 1

et pi us

Mai 11 e de 3 cm
maximum pour les
guideaux

Maximum de 100
hameçons par
engin

00



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

Lieu de pêche :

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Fleuve Saint-Laurent entre le pont de Trois-Riviêres et la l imi te amont des eaux a marée a l a
pointe est de l ' î l e d'Orléans (régions 03 et 04, zones 7 et 21)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
a" espèces de

poissons

Poissons-appâts
( t e l que dé f in i dans
le Règlement de pêche
du Québec) pour f i n s
de pêche commerciale

Alose savoureuse

Écrevisses

Masse
(kg)

Ind .

Ind .

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

Ni l

Ni l

Pêche
spor t .
(kg)

Ind .

Négl .

Ni l

Pêche
comm.
(kg)

Ind .

I nd .

I n d .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-05-01
au

88-07-01

88-04-01
au

89-03-31

Site par t icu l ier

Aucun

Aucun

Du pont de Trois-
Riviêres jusqu'à

Bécancour

Engins de pêche

Nature

Seine

Seine

Fi le t
mail lant

Casiers ""'
a

écrevisses

Nombre maximum

3 engins pour
un tota l de

47 brasses de
f i l e t

8 engins pour
320 brasses

8 engins pour
320 brasses

100 engins

Caractéristiques

Maille de 13 a 15 an
Longueur maximum
de 40 brasses

Maille de 13 a 15 on
Longueur maximum
de 40 brasses

00
en
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3.1.7 FLEUVE SAINT-LAURENT, FACE AUX
COMTÉS DE MONTMAGNY, L'ISLET
ET CHARLEVOIX





PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent, face aux comtés de Montmagny, 1 ' Is le t et Charlevoix (région 03, zone 21 , d i s t r i c t s 1 et 16)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Angui l le d'Amérique
Éperlan arc-en-c ie l
Poulamon at lant ique
Grand Corégone
Esturgeon noir

Masse
(kg)

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Ni l

Pêche
spo r t ,
(kg)

I n d .

Pêche
comm.
(kg)

I n d .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

Site par t icu l ier

Tel que spécif ié
sur le permis

Engins de pêche

Nature

Trappe

Verveux

<

Seine

Li gne
dormante

Nombre maximum

70 engins pour
5 447 brasses

4 engins pour
40 brasses

7 engins pour
210 brasses

200 hameçons

Caractéristiques

Mai I le de 3 cm
maximum pour les

guideaux

00



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Fleuve Saint-Laurent, face aux comtés de Montmagny, l'Islet et Charlevoix (région 03, zone 21, districts 1 et 16)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Esturgeon noir

Éperlan arc-en-ciel

Éperlan arc-en-ciel

Masse
(kg)

Ind.

Ind .

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

Ni l

Ni l

Pêche
spor t ,
(kg)

Ind.

Ind .

Ind .

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind .

Ind .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-04-01
au

89-03-31

Du 88-09-01
à la ferme-
ture de la
navigation
maritime

Site part icul ier

Tel que spécifié
sur le permis

Tel que spécifié
sur le permis

Tel que spécifié
sur le permis

Engins de pêche

Nature

Filet
mai l iant

Filet
mai l iant

Seine

Nombre maximum

2% engins pour
626 brasses,

3 engins pour
85 brasses

9 engins pour
280 brasses

Caractérist iques

Mai l le de 18 cm
et plus

Mai l le de U "
minimum

o
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3.1.8 RIVE SUD DU FLEUVE ET DU GOLFE DU
SAINT-LAURENT, BAIE DES CHALEURS
ET ÎLES DE LA MADELEINE





PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

REPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive sud du golfe du Saint-Laurent (région 01, zone 21S d i s t r i c t 2)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Angui l le d'Amérique
Gaspareau ,
Éperlan arc-en-c ie l
anadrome
Poulamon at lant ique

Esturgeon noi r

Éperlan arc-en-c ie l

Alose savoureuse

Masse
(kg)

Ind .

Ind .

Ind .

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

Ni l

Ni l

Ni l

Pêche
spo r t ,
(kg)

I n d .

I nd .

I nd .

Ni l

Pêche
comm.
(kg)

Ind . <

Ind .

Ind .

I nd .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-08-01
au

88-11-30

88-04-01
au

89-03-31

88-04-01
au

89-03-31

88-09-01
au

88-12-31

88-04-01
au

89-03-31

Site par t icu l ier

Tel que spécif ié
sur les permis

Tel que spécif ié
sur les permis

Tel que spécif ié
sur les permis

Tel que spécif ié
sur les permis

Tel que spécif ié
sur les permis

Engins de pêche

Nature

Trappe
spécifique

Ligne
dormante

Verveux

Fi le t
mai 11 an t

F i le t

Seine

Fi le t
mai 11 ant

Nombre maximum

100 engins pour
23 682 brasses

de guideaux

3 engins pour
300 hameçons

10 engins pour
24 brasses de

guideaux

94 engins pour
5 040 brasses

7 engins pour
275 brasses

1 engin pour
50 brasses

10 engins pour
565 brasses

Caractéristiques

Maille de H" a 2 '
pour les guideaux

Maximum de 100
hameçons par engin

Maille de 7"
m i n i m um

Mai l l e de H "
minimum

Mai l l e de H "
m i n i m um

Mai l l e de 5±"
m i n i m um
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMIONS COMPLEMENTAIRES

e t / o u

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE REFERENCE

Lieu de pêche: Rive sud du fleuve et du golfe du Saint-Laurent,
baie des Chaleurs et îles de la Madeleine
(région 01, zone 21, d is t r i c ts 2 a 15 et 26 a 28)

Sujet: Pêche commerciale au Saumon atlantique

Directive:

Fermeture complete de la pêche commerciale au Saumon atlantique.

Justification :

Les nombreuses études et informations disponibles démontrent que
les stocks des r iv ières a saumon du Bas Saint-Laurent et de la
Gaspésie sont a des niveaux tellement faibles qu ' i l s ne peuvent
supporter de prises commerciales. De sévères rest r ic t ions ont
été apportées a la pêche sportive al lant jusqu'à la fermeture
complète sur plusieurs r i v i è res .

Méthodologie:

Analyse des stat ist iques de pêche. Décomptes annuels de géniteurs
dans les r i v i è res .

Référence:

ANONYME. 1985. Le Saumon atlantique anadrome, bilan 1985 et
recommandations. Ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la
Pêche du Québec, Direction régionale du Bas-Saint-Laurent et de
la Gaspésie. 30 p.





PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION.DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive sud du golfe du Saint-Laurent (région 01, zone 21, d is t r i c t s 3, 4, 5 et 6, du quai de Rivière-du-Loup à Ruisseau à Rebours)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Esturgeon noir

Angui l le d'Amérique
Esturgeon noi r
Alose savoureuse
Éperlan arc-en-c ie l

Angui l le d'Amérique

Éperlan arc-en-c ie l

Alose savoureuse

Masse
(kg)

Ind .

Ind .

I nd .

Ind .

I nd .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Ni l

Ni l

N i l

Ni l

Ni l

Pêche
spo r t ,
(kg)

Ind .

I nd .

I nd .

I nd .

Ind .

Pêche
comm.
(kg)

Ind .

Ind .

I nd .

I nd .

I nd .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

89-03-31

88-04-01
au

89-03-31

88-09-01
au

88-11-30

88-09-01
au

88-12-31

88-04-01
au

89-03-31

Site part icul ier

Rivière-du-Loup
à l ' Isle-Verte

Rivière-du-Loup à
Cap-Chat

Riviëre-du-Loup

Rivière-du-Loup à
Cap-Chat

Rivière-du-Loup à
Saint-Fabien

Engins de pêche

Nature

Filet

Trappe

Verveux

Filet

Filet

Nombre maximum

8 engins pour
286 brasses

42 engins
pour

7 756 brasses

4 engins

36 engins
777 brasses

23 engins pour
659 brasses

Caractéristiques

Maille de 7"
minimum

Maille de U "
à 2" pour

les guideaux

Maille de H"
à 2" pour

les guideaux

Maille de H"
minimum

Maille de 5 i "
minimumn



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive sud du golfe du Saint-Laurent (région 01, zone 21, de Ruisseau à Rebours à Pointe Saint-Pierre)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Éperlan arc-en-ciel

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-09-01
au

88-12-31

Site particulier

Tel que spécifié
sur les permis

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

Seine

Nombre maximum

24 engins pour
440 brasses

1 engin pour
50 brasses

Caractéristiques

Maille de H "
minimum

Maille de H "
minimum GTi



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Baie des Chaleurs (région 0 1 , zone 2 1 , Pointe Sa in t -P ier re à Pointe au Maquereau)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Éperlan arc-en-c ie l

Angui l le d'Amérique

Masse
(kg)

Ind .

I nd .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Ni l

Ni l

Pêche
spo r t ,
(kg)

I n d .

I n d .

Pêche
comm.
(kg)

I n d .

I n d .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-09-11
au

88-12-31

88-09-01
au

88-12-31

Site part icul ier

De pointe Saint-
Pierre à Newport

Engins de pêche

Nature

Fi le t

Seine

Verveux

Nombre maximum

54 engins pour
1 080 brasses

9 engins pour
540 brasses

2 engins pour
20 brasses

Caractéristiques

Maille de 1J"
minimum

Maille de H "
minimum

Maille de U"
à 2" pour

les guideaux



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RE'COLTE ET MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Baie des Chaleurs (région 01, zone 21, Pointe au Maquereau a Pointe a la Garde)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d ' espèces de

poissons

Éperlan arc-en-c ie l

Anguil le d'Amérique

Masse
(kg)

Ind .

IndV

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Ni l

Ni l

Ni l

Pêche
spor t .
(kg)

I n d .

Ind.

Ind .

Pêche
comm.
(kg)

I n d .

Ind.

I n d .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-09-0177
au

88-12-31

88-09-01. ,
i • a u ":•.:•••

', 89-03-05

88-09-01
au

88-12-31

Site part icul ier

Gascons a Miguasha

Miguasha a Pointe
a la Garde

Engins de pêche

Nature

Seine

F i le t
mail lant

Verveux

F i le t a
poche

Fi le t a
réservoir

Verveux

Nombre maxim un

24 engins pour
1 440 brasses

20 engins pour
400 brasses

1 engin pour
10 brasses

52 engins

44 engins pour
968 brasses

2 engins pour
20 brasses
de guideaux

Caractéristiques

Maille de H"
minimum

Maille de 1 | "
m i n i m um

Mai l le de H "
minimum

Mai l le de 1 | "
m i n i m um

Mai l le de 1 | "
minimum

Mai l l e de H "
a 2" pour

les guideaux

00



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Iles de la Madeleine (région 01, zone 21)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Éperlan arc-en-cie l

AnguiI le d'Amérique

Poissons-appâts
( te l que déf in i dans
le Règlement de pêche
du Québec) pour f i ns
de pêche commerciale

Masse
(kg)

Ind.

Ind .

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a l im.
(kg)

Ni l

N i l

Ni l

Pêche
spor t ,
(kg)

Ind .

I nd .

I nd .

Pêche
comm.
(kg)

Ind .

Ind .

Ind .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-09-01
au

89-01-31

88-04-01
au

88-11-30

88-04-01
au

88-11-30

Site part icul ier

Aucun

Aucun (

Aucun

Engins de pêche

Nature

Filet
maillant
Seine
Trappe

Verveux
Trappe
Seine

Li gne
dormante

Seine

Nombre maximum

5 354 engins

300 engins

100 engins

1 000 brasses

Caractér ist iques "

Maximum de 15
brasses de longueur

par engin

Maximum de 15
brasses de guideau

par engin

Maximum de 100
hameçons par engin

Ind .
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3.1.9 RIVIÈRES A SAUMON ATLANTIQUE DE
LA PÉNINSULE GASPÉSIENNE
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Rivière Cascapëdia
(région 01, zones 1 et 21)

Sujet: Pêche au Saumon atlantique à des fins d'alimentation

Ce type de pêche a fait l'objet d'une entente quinquennale paraphée
le 16 octobre 1985 entre le M.L.C.P. et la bande autochtone de
Maria, laquelle entente est entrée en vigueur le 1 e r juin 1986.

Les objectifs de gestion en ce qui concerne le nombre de géniteurs
laissés en rivière pour la reproduction sont fixés annuellement.

La pêche sportive peut être fermée en cours de saison si nos inven-
taires et indicateurs de montaison nous indiquent que ce nombre de
géniteurs ne sera pas atteint.

Référence:

Protocole d'entente relatif à la pêche au Saumon dans l'estuaire
de la rivière Cascapédia entre le ministère du Loisir, de la Chasse
et de la Pêche, le Conseil de Bande de Maria et la Société de
gestion de la rivière Cascapédia.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Rivière Ristigouche
(région 01, zones 1 et 21)

Sujet: Pêche au Saumon atlantique à des fins d'alimentation

L'entente triennale qui devait prendre fin en 1988 s'est
terminée en août 1987 à la demande même du Conseil de bande
de Restigouche. Le MLCP est à négocier une nouvelle entente
et les détails de celle-ci seront connus ultérieurement.



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Lieu de pêche: Rivière Cascapédia (région 01, zones 1 et 21)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

909 kg

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison

88-06-04
au

88-08-31

Site particulier

Estuaire de la
rivière Cascapé-
dia tel que
décrit dans la
convention

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

Nombre maximum

Illimité

Caractéristiques

Aucune

o
en



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Lieu de pêche: Rivière Ristigouche (région 01, zones 1 et 21)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison Site particulier

à déterminer i

Engins de pêche

Nature

iltérieuremeni

Nombre maximum Caractéristiques

o
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3.1.10 RIVIÈRE SAGUENAY
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COI^PLENENTAIRES

e t /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pêche: Riviere Saguenay
(région 02, zone 21, district 16)

Sujet: Pêche commerciale a diverses espèces de poissons

Directive:

La période de fermeture s'étend du 88-05-16 au 88-08-31.

Just i f i ca t ion:

Les pêches fixes (a fascines) de ce secteur capturent acci-
dentellement, a cette époque, de bonnes quantités de saumons
adultes et de saumonneaux et peuvent alors avoir un impact
appréciable sur les populations de Saumon atlantique des
rivières de cette région.

Méthodologie:

Inspection journalière des pêches a fascines au cours de la
saison de pêche de 1983 par le personnel du Service de l'aména-
gement et de l 'explo i tat ion de la faune du Saguenay-Lac-Saint-
Jean.

Référence:

LAPOINTE, A. 1984. Vérif ication des captures de t ro is pêches
fascines de la r iv ière Saguenay. Ministère du Lo is i r , de la
Chasse et de 1 a Pêche du Québec, Direction régionale du Sague-
nay-Lac-Saint-Jean, Service de l'aménagement et de l 'explo i ta-
t ion de la faune, Jonquière. 53 p.



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rivière Saguenay (région 02, zone 2Ï, district 16)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Angui l le d'Amérique
Éperlan arc-en-c ie l
Poulamon a t lan t ique
Esturgeon noi r
Gaspareau

Masse
(kg)

I n d .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a l i m .
(kg)

Ni l

Pêche
spo r t ,
(kg)

Négl.

Pêche
comm.
(kg)

I n d .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-05-15

< et

88-09-01
au

89-03-31

Site part icul ier

Tel que spécifié
sur le permis

Engins de pêche

Nature

Trappe
à fascines

Nombre maximum

15 engins pour
555 brasses

Caractéristiques



Ill

3.1.11 RIVE NORD DU FLEUVE
ET DU GOLFE DU SAINT-LAURENT
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PLAN DE GESflON DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COEPLEfCNTAIRES

e t / o u

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pêche: Golfe du Saint-Laurent
(région 09, zone 21, districts 17 et 18)

Sujet: Pêche commerciale a diverses espèces de poissons
autres que les Salmonidés anadrornes

Directive:

La période de fermeture s'étend du 88-05-16 au 88-08-31.

Just i f ica t ion:

Les pêches fixes (a fascines) de ces deux d is t r i c ts capturent
a cette époque de grandes quantités de saumonneaux en migration
vers T océan et peuvent alors avoir un impact appréciable sur
les populations de Saumon atlantique des r iv ieres de cette
région.

Méthodologie:

Cette situation a été identi f iée par un suivi journalier des
captures de ces pêches fixes en 1983.

Références:

GINGRAS, A. 1983. Vérif ication des pêches a fascines de la
baie de la r iv iere Laval-été 1983. Ministère du Lo is i r , de la
Chasse et de la Pêche du Québec, Direction régionale de la
Côte-Nord, Service de 1 ' aménagement et de l 'exploi tat ion de
la faune, Sept-Iles.

LAPOINTEjA. 1984. Vérif ication des captures de t ro is pêches a
fascines de la r iv ière Saguenay. Ministère du Lois i r , de la
Chasse et de la Pêche du Québec, Direction régionale du Saguenay-
Lac-Saint-Jean, Service de l'aménagement et de l 'explo i tat ion de
la faune, Jonquière. 53 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Golfe du Saint-Laurent
(région 09, zone 21, districts 17 et 18)

Sujet: Pêche commerciale au Saumon atlantique

Directive:

Maintenir la fermeture de la pêche commerciale dans le d is t r i c t 17
et à l'ouest de Franquelin dans le d is t r i c t 18.

Justification::

Les populations de saumons des rivières de la Côte-Nord en amont
de Franquelin accusent de sérieux déficits de géniteurs. La pêche
sportive est interdite dans plusieurs des rivières de cette partie
de la Côte-Nord (des Escoumins, des Anglais, Mistassini, Franque-
lin) alors que des restrictions sur les saisons et les quotas
quotidiens et annuels ont été imposées sur les rivières demeurées
ouvertes (Laval, Petit Saguenay, Sainte-Marguerite, etc.)

Méthodologie:

Détermination du nombre de géniteurs requis et analyse des captures
commerciales dans ce secteur en 1984 et 1985.

Références:

CARON, F., Y. COTÉ et G. OUELLET. 1984. Évaluation des stocks
de saumons au Québec en 1983. Pronostics pour 1984. Ministère
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec, Direction de la
faune aquatique, Service des espèces d'eau froide. 37 p.

ROULEAU, A. et J. P. DORION. 1985. Saumon atlantique anadrome.
Bilan 1985. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direction régionale de la Côte-Nord, Service de l'aména-
gement et de l'exploitation de la faune, Sept-Iles. 45 p.
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

e t / o u

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pêche: Rivieres a Saumon atlantique de la rive nord
du fleuve et du golfe du Saint-Laurent
(région 09, zones 18 et 19)

Sujet: Pêche a des fins d'alimentation

Les contingents et les modalités d'exercice de la pêche
a des f ins d'alimentation sont donnés a t i t r e ind ica t i f .
I l s sont le re f le t des ententes antérieures entre le minis-
tère du Lois i r , de la Chasse et de la Pêche et les Conseils
de bandes autochtones.

Comme a chaque année, la pêche a des f ins d'alimentation
fera l 'objet de négociations, et des modifications peuvent
survenir quelques semaines avant le début de la pêche.

Dans le cas de la r iv ière Betsiamites, le Règlement de pêche
du Québec prévoit a l ' a r t i c l e 18, paragraphe 11, que:

«La pêche dans la r iv ière Betsiamites, comté du
Saguenay, est réservée aux Indiens.»



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du fleuve et du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, districts 17, 18 et 19)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1espèces de

poissons

Esturgeon noir
Éperlan arc-en-ciel
Poulamon atlantique

Esturgeon noir
Éperlan arc-en-ciel
Poulamon atlantique

Éperlan arc-en-ciel

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

P êc ne
a l i m .
(kg)

Ni l

Ni l

Ni l

Pêche
s p o r t .
(kg)

I n d .

Ind .

I n d .

Pêche
comm.
(kg)

I n d .

I n d .

I n d .

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-04-01
au

88-05-15
et

88-09-01
au

89-03-31

88-04-01
au

88-05-15
et

88-08-01
au

89-03-31

88-09-01
au

88-12-31

Site part icul ier

À 1'ouest de la
r iv ie re Laval
tel que spéci f ié
sur le permis

À Tes t de la
r i v ie re Laval
te l que spéci f ié
sur le permis

Tadoussac a
Sept-Iles

Engins de pêche

Nature

Trappe a
fascines

Trappe a
fascines

Fi le t

Seine

Nombre maximum

43 engins pour
1 990 brasses

15 engins pour
617 brasses

2 engins pour
50 brasses

Caractéristiques



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, d i s t r i c t s 20 et 21)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Omble de fontaine
anadrome

Éperlan arc-en-ciel

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-05-15
au

88-09-15

88-09-01
au

88-12-31

Site particulier

Tel que spécifié
sur le permis

Aucun

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

Filet
mai liant

Nombre maximum

23 engins pour
630 brasses

61 engins pour
1 525 brasses

Caractéristiques

Maille de 2"
minimum et de

3" maximum

Maille de U "
minimum



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, districts 22, 23 et 24)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Omble de fontaine
anadrome

Éperlan arc-en-ciel

Masse
(kg)

Ind.

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Négl.

Négl.

Pêche
comm.
(kg)

Ind.

Ind.

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-05-15
au

88-09-15

88-09-01
au

88-12-31

Site particulier

Aucun

Aucun

Engins de pêche

Nature

Filet
maillant

Filet
mai liant

Nombre maximum

9 403 brasses

242 brasses

Caractéristiques

Maille de
2" à 3"

Maille de H "
minimum

OOi'



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 18)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

4 300
saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-01V
au

88-1^-31

Site particulier

À 1'est de
Franquelin

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

ou
filet-

trappe

Nombre maximum

Total de
1 600 brasses

de filet

Caractéristiques

Maille de 13 cm
minimum



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, d i s t r i c t 19)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

4 450
.saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-01
au

88-07;-31

Site particulier

Tel que spécifié
sur les permis.
Localisation des
sites disponibles
sur demande

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

ou
filet-

trappe

Nombre maximum

Total de
3 290 brasses

de filet

Caractéristiques

Maille de 13 cm
minimum

o



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 20)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

3 350
saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-OV
au

88-08-15

Site particulier

Tel que spécifié
sur les permis.
Localisation des
sites disponibles
sur demande

Engins de pêche

Nature

Filet
mai liant

ou
filet-

trappe

Nombre maximum

Total de
1 851 brasses
de filet

Caractéristiques

Maille de 13 cm
minimum

IX)



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, d i s t r i c t 21)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de
poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a 1 i m.
(kg)

Nil

Pêche
sport,
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

4 440
saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-Qt
au

88-08-15,

Site particulier

Tel que spécifié
sur les permis.
Localisation des
sites disponibles
sur demande

Engins de pêche

Nature

Filet
maillant

ou
filet-

trappe

Nombre maximum

Total de
2 818 brasses

de filet

Caractéristiques

Maille de 13 cm
minimum



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 22)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1 espèces de
poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
alim.
(kg)

Nil

Pêche
sport.
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

2 075
saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-01
au

88-08-15

Site particul ier

Tel que spécifié
sur les permis.
Localisation des
sites disponibles
sur demande

Engins de pêche

Nature

Filet
maillant

ou
filet-
trappe

Nombre maximum

Total de
1 714 brasses

de filet

Caractéristiques

Maille de 13 cm
minimum

ro



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pèche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, d i s t r i c t 23)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1espèces de

poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

Nil

Pêche
sport.
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

9 700
saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-01
au

88-08-15

Site particul ier

Tel que spécifié
sur les permis.
Localisation des
sites disponibles
sur demande

Engins de pêche

Nature

Filet
maillant

ou
filet-

trappe

Nombre maximum

Total de
6 887 brasses

de filet

Caractéristiques

Maille de 13 an
minimum

IN3



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

REPARTITION DE LA RECOLTE ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PECHE COMMERCIALE

Lieu de pèche: Rive nord du golfe du Saint-Laurent (région 09, zone 21, district 24)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1 espèces de
poissons

Saumon atlantique
anadrome

Masse
(kg)

Ind.

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
alim.
(kg)

Nil

Pêche
sport.
(kg)

Ind.

Pêche
comm.
(kg)

4 700
saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-06-01
au

88-08-flS.

Site particul ier

Tel que spécifié
sur les permis .
Localisation des
sites disponibles
sur demande

Engins de pêche

Nature

Filet
maillant

ou
filet-

trappe

Nombre maximum

Total de
1 883 brasses
de filet

Caractéristiques

Maille de 13 an
minimum

en



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Lieu de pêche: Riviere des Escoumins (région 09, zone 21, district 17)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
d1 espèces de

poissons

Saumon a t l an t i que
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

57 saumons

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison

88-06-11
au

88-07-15

Site part icul ier

À la mer, entre
1 ' ouest du quai
et 1'Anse aux
Basques

Engins de pêche

Nature

Fi let
mai 11 ant

Nombre maximum

2 engins

Caractéristiques

Maille de 13 an

ro
en



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIPENTATION

Lieu de pêche: Riviere Betsiamites (région 09, zone 18)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
a" espèces de

poissons

Saumon a t l an t i que
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

200
saumons

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison

88-06-05
au

88-09-30

Site part icul ier

Aucun

Engins de pêche

Nature

Fi le t
maillant

Nombre maximum

Inapplicable

Caractéristiques

Inapplicable



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE A DES FINS D'ALIMENTATION

Lieu de pêche: Rivière Moisie (région 09, zone 19)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Saumon a t l an t i que
anadrome

Omble de fon ta ine
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

350
saumons <

Inapp l i cab le

Inapplicable

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison

88-06-01
au

88-09-01

88-06-01
au

88-09-01

88-06-01
au

88-09-15

88-06-15
au

88-09-15

Site particulier

Zec de la
rivière Moisie,
zone A. (cf. car-
te ci- jointe)

À la mer, entre
la rivière Moisie
et 1'aéroport

Zec de la
rivière Moisie,
zone A

Zec de la
rivière Moisie,
Zone B. (cf. car-
te ci- jointe)

Engins de pêche

Nature

Filet
maillant

Filet
maillant

Pêche a la
mouche et
leurre
métallique

Filet
maillant

Nombre maximum

4 engins

1 engin

Inapplicable

4 engins

Caractéristiques

Longueur de 23 m
maximum

Maille de 13 cm

Longueur de 200
brasses maximum

Maille de 13 cm

Inapplicable

Longueur de 30 m
maximum

Maille de 5 cm

IN3

co
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Carte 1: Zones A et B de la rivière Moi sie



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE A DES FINS D'ALI^NTATION

Lieu de pêche: Riviere ffingan (région 09, zone 19)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
d1 espèces de

poissons

Saumon a t l an t i que
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

Inappl icable

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison Site part icul ier

Pas d(

Engins de pêche

Nature

; pêche prévu*

Nombre maximum

î en 1988-89

Caractéristiques

O



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Lieu de pêche: Riviere Natashquan (région 09, zone 19)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
d' espèces de

poissons

Saumon a t l an t i que
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

1 500 saumons

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison

88-06-01
au

88-09-30

Site part icul ier

Estuaire

Engins de pêche

Nature

Fi le t
mai 11 ant

Nombre maximum

30 engins

Caractéristiques

Aucune



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALirCNTATION

Lieu de pêche: Riviere 01 om ane/Co aco ac hou ( rég ion 09, zone 19)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
d1 espèces de

poissons

Saumon a t l an t i que
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

120 saumons

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE A DES FINS D'ALIMENTATION

Saison

88-07-05
au

88-09-15

Site part icul ier

Olomane

Engins de pêche

Nature

F i le t
mai 11 ant

Nombre maximum

1 engin

Caractéristiques

Longueur de 23 m
maximum



PLAN DE GESTION DE LA PÈCHE 1988-89

CONTINGENT ET MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE Â DES FINS D'ALIMENTATION

Lieu de pêche: Riviere Saint-Augustin (région 09, zone 19)

CONTINGENT

Espèce ou groupe
a" espèces de

poissons

Saumon a t l an t i que
anadrome

Masse (kg)
ou

nombre

250
saumons

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison

88-07-05
au

88-09-15

Site part icul ier

Petite Saint-
Augustin

Engins de pêche

Nature

F i le t
mai 11 ant

Nombre maximum

20 engins

Caractéristiques

Longueur de 6 m
maximum

CO
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3 . 1 . 1 2 BAIE JAMES ET NOUVEAU-QUÉBEC
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et /ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pêche: Lacs et cours d'eau de la Baie James et du Nouveau-Québec
(région 10, zones 17, 22, 23 et 24)

Sujet: Pêche par les autochtones en vertu de la Loi sur les
droits de chasse et de pêche dans les ter r i to i res de
la Baie James et du Nouveau-Québec

Directive:

Niveaux d'exploitation garantis et absence de modalités
d1 exploitat ion.

Just i f i ca t ion:

Pour les Inu i t , les niveaux d'exploitation garantis sont fixés par
la résolution 85A-3F du 5 février 1985 du Comité conjoint de
chasse, de pêche et de piégeage, comité créé en vertu de la Loi
sur les droits de chasse et de pêche dans les te r r i to i res de la
Baie James et du Nouveau-Québec.

Pour les Cris, des niveaux d'exploitation garantis sont actuellement
en négociation et les niveaux d'exploitation garantis provisoires
négociés en 1977 sont toujours en application.

Pour les Naskapis, qui bénéficient du droit d 'explo i tat ion, des
niveaux d'exploitation garantis sont en voie d'être négociés.

Le Catostome, le Corégone (non-anadrome), l'Esturgeon, la Laquai-
che argentée, la Laquaiche aux yeux d'or et la Lotte sont des
poissons réservés a l'usage exclusif des autochtones au nord du
50e parallèle en vertu de la Loi sur les droits de chasse et de
pêche dans les te r r i to i res de la Baie James et du Nouveau-Québec.

Ces niveaux d'exploitation garantis ne s'appliquent pas a des lacs
ou cours d'eau précis mais a tout le t e r r i t o i r e .

Références:

Comptes rendus des rencontres du Comité conjoint de chasse, de
pêche et de piégeage, tenues les 20 janvier 1977 et 5 février 1985.
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pêche: Riviere Koksoak
(région 10, zone 23)

Sujet: Pêche commerciale et pêche a des fins d'alimentation au
Saumon atlantique

Directive:

Contingents de 5 000 kg a des
pour la pêche commerciale.

f ins d'alimentation et de 12 000 kg

Just i f icat ion :

Le Saumon atlantique de la baie d'Ungava est une ressource
for t précieuse car el le est composée de divers types de popu-
lations (ex: saumons estuariens); c'est aussi une ressour-
ce plus f rag i le que le saumon méridionnal, puisqu' i l ne réalise
pas sa smolt i f ication avant 4, 5, 6 ou même 7 ans; de pi us, i l
est soumis a une exploitation importante depuis plusieurs années
Le contrôle de son exploitation est donc impératif.

Méthodologie:

Les contingents de captures du Saumon atlantique de la r iv iere
Koksoak ont été établis "a la suite de l'analyse et des recomman-
dations du Groupe de travai l sur les pêcheries de la Koksoak
dans le cadre du mandat de la résolution 82-1 EX du Comité con-
jo in t de chasse, de pêche et de piégeage. Cette analyse a été
réalisée a l 'aide des données historiques de cette ac t i v i té , de
l'évaluation des populations fa i te par le groupe d'étude conjoint
Caniapiscau/Koksoak et des chiffres fournis par le Comité d'éva-
luation de la récolte autochtone.

Référence:

Groupe de travail sur les pêcheries. 1982. Exploitation du
saumon de la Koksoak. Compte rendu déposé au Comité conjoint
de chasse, de pêche et de piégeage. 14 p.

Note:

Les opérations de pêche sur cette rivière sont soumises a
certaines dispositions de la Loi sur les droits de chasse et
de pêche dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-
Québec.
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

e t / ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Riviere George
(région 10, zone 23)

Sujet: Pêche sportive et pêche a des fins d'alimentation
au Saumon atlantique

Direct ive:

Récolte totale autorisée de 16 000 kg répartie entre la pêche a des
f ins d'alimentation (4 000 kg) et la pêche sportive (12 000 kg).

Justification:

Les captures de Saumon atlantique a des f ins d'alimentation
ont varié de 2 000 a 4 000 kg selon les années. D'autre
part , la pêche sportive a prélevé de 4 000 a 12 000 kg annuel-
lement au cours des dix (10) dernières années. Nos connaissances
sur le potentiel halieutique de la r iv ière George sont très l im i -
tées, par contre nous soupçonnons que la récolte actuelle n'est
pas loin du niveau maximal sécuri taire. Ceci devra être v é r i f i é .

Méthodologie :

Synthèse des documents existants.

Références :

Rapports du Comité de recherche sur la récolte autochtone.

Note:

Les opérations de pêche sur cette rivière sont soumises a
certaines dispositions de la Loi sur les droits de chasse et
de pêche dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-
Québec.



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

et/ou

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Rivière à la Baleine
(région 10, zone 23)

Sujet: Pêche commerciale au Saumon atlantique

Directive:

Contingent de 3 000 kg à la pêche commerciale.

Justification:

Permettre le développement de la pêche commerciale compte
tenu de la disponibilité des stocks et du faible niveau
d'exploitation par d'autres types de pêche.

Méthodologie:

L'examen des données historiques démontre que le niveau d'ex-
ploitation est faible. Le contingent de 3 000 kg est basé sur
les prélèvements moyens effectués entre 1960 et 1970. Ce con-
tingent est provisoire et devra être ajusté à la suite d'études
ultérieures.

Références:

POWER, G. 1961. Salmon investigations on the Whale river,
in 1960 and the development of an Eskimo fishery for Salmon
in Ungava bay. Arctic 14 (2): 119-120.

LEJEUNE, R. 1968. La pêche industrielle sur les côtes du
Nouveau-Québec. Inter-Nord 10: 125-129.

Note:

Les opérations de pêche sur cette rivière sont soumises à
certaines dispositions de la Loi sur les droits de chasse et
de pêche dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-
Québec.



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION ET DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Riviere Koksoak (région 10, zone 23)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Saumon at lant ique
anadrome

Masse
(kg)

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
al im.
(kg)

5 000

Pêche
spor t ,
(kg)

Ind .

Pêche
comm.
(kg)

12 000

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION
ET DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-07-15
au

88-09-30
(pour la
pêche com-
merciale)

Site part icul ier

Aucun

Engins de pêche

Nature

Fi le t
mail lant

Nombre maximum

Ind.

Caractéristiques

Aucune



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA REVOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Lieu de pêche: Riviere George (région 10, zone 23)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISE^

Espèce ou groupe
a" espèces de

poissons

Saumon at lant ique
an adrorne

Masse
(kg)

16 000

RE'PARTITION DE
LA RE'COLTE

Pêche
al im.
(kg)

4 000

Pêche
spor t ,
(kg)

12 000

Pêche
comm.
(kg)

Ni l

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION

Saison Site part icul ier
Engins de pêche

Nature Nombre maximum Caractéristiques

PO



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

RÉPARTITION DE LA RÉCOLTE ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Lieu de pêche: Riviere a la Baleine (région 10, zone 23)

RÉCOLTE TOTALE AUTORISÉE

Espèce ou groupe
d1 espèces de

poissons

Saumon at lant ique
anadrome

Masse
(kg)

Ind .

RÉPARTITION DE
LA RÉCOLTE

Pêche
a l i m .
(kg)

Ind .

Pêche
spo r t .
(kg)

I n d .

Pêche
comm.
(kg)

3 000

MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE COMMERCIALE

Saison

88-07-15
au

88-09-30

Site part icul ier

Aucun

Engins de pêche

Nature

Fi let
maillant

Nombre maximum

Ind.

Caractéristiques

Aucune



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

NIVEAUX D'EXPLOITATION GARANTIS ET MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PÊCHE POUR LES CRIS

Lieu de pêche: Lacs et cours d'eau de la Baie James et du Nouveau-Québec - aires d ' intérêt c r i et c r i - i n u i t

(région 10, zones 17 et 22)

NIVEAUX D'EXPLOITATION GARANTIS

Espèce ou groupe
d'espèces de

poissons

Grand Brochet

Doré

Corégones

Esturgeon jaune

Meuniers

Lotte

Omble de fontaine

Omble cheval ier

Touladi

Nombre

37 121

46 581

185 534

4 240

93 652

26 087

53 151

1 399

21 077

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE

Saison Site particulier

Auci

Engins de pêche

Nature

jne

Nombre maximum Caractéristiques



PLAM DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

NIVEAUX D'EXPLOITATION GARANTIS ET MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE POUR LES INUIT

Lieu de pêche: Lacs et cours d'eau du Nouveau-Québec - aires d ' in térêt i n u i t , c r i - i n u i t et inuit-naskapi

(région 10, zones 22, 23 et 24)

NIVEAUX D'EXPLOITATION GARANTIS

Espèce ou groupe
d1espèces de

poissons

Corégones

Omble de fonta ine

Omble cheval ier
anadrome

Omble cheval ier

Saumon a t lan t ique

Touladi

Nombre

18 783

17 342

97 645

1 988

7 930

22 479

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE

Saison Site part icul ier

Auc

Engins de pêche

Nature

me

Nombre maximum Caractéristiques

-p»
on
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3 . 2 PÊCHE SPORTIVE
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3.2.1 PÊCHE SPORTIVE DANS LES EAUX AUTRES
QUE LES RIVIÈRES A SAUMON ATLANTIQUE
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

e t / o u

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RÉFÉRENCE

Lieu de pêche: Les eaux de la province de Québec

Sujet: Pêche sportive *a la ligne

La pratique de la pèche sportive au Québec obéit a une
réglementation part icul ière qui t ient compte du poten-
t i e l halieutique des espèces, du niveau de leur exploi-
tat ion et des part icular i tés régionales.

Le te r r i t o i r e du Québec a été divisé en vertu du Règlement
de pèche du Québec en 25 zones de pêche sportive ou la ré-
glementation générale est uniforme a l ' in té r ieur de cha-
que zone.

L'affectation part icul ière d'un t e r r i t o i r e (parc, zec, etc.)
a l ' in tér ieur d'une de ces 25 zones permet bien souvent une
gestion plus f ine qui amène une réglementation spécifique.

Dans le cadre du plan de gestion de la pêche, nous nous
limiterons a présenter les saisons de pêche et les l imites
de prises quotidiennes et de possession des 25 zones de
pêche du Québec, pour les eaux autres que celles situées
dans les parcs, les réserves fauniques, les zees et les eaux
de pêche in te rd i te .

Le lecteur intéressé a plus de précisions est référé au
Résumé du Règlement de pêche du Québec contenu dans la
brochure«Pêche, chasse et piégeage>> publ iée et distribuée
par le ministère du Lo is i r , de la Chasse et de la Pêche.
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pêche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces

Limite de prise

quotid ienne Période de fermeture

a) Achigan à grande bouche,

Ach igan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet

vermlculê, Brochet ma 11 I é,

Grand Brochet

c) Cbré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) l^sklnongé

f) Omble de fontaine. Omble

de fontaine anadrane, Qnble

cheval 1er

g) Saunon atlantique anadrome

h) Saumon atlantique d'eau

douce

I) Truite arc-en-cie l , Truite

brune, Truite fardée

j ) Touladl, Truite moul ac

k) Autres espèces

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f ) 1 5 en tout

g) 1 en tout

h) 3 en tout

I ) 5 en tout

j ) 3 en tout

k) Aucune

a) 1eravriI au 9 juin

b) 1 e r avr i l au 12 mal

c) 1 e r avr i l au 12 mai

d ) 15 mal au 14 juin

e) 1 e r avr i l au 9 ju in

f ) 6 sept, au 21 avrl I

g) 1 e r sept, au 31 mal

h) 6 sept, au 21 avrl 1

1 ) 6 sept, au 21 avrl I

j ) 6 sept, au 21 avrl I

k) Aucune

a) Ach Igan à grande bouche, a) 6 en tout

Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 6 en tout

vermlculê, Brochet mail lé,

Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) l^asklnongê e) 2 en tout

f ) Qnble de fontaine, Qnble f) 15 en tout

de fontaine anadrome, Omble

cheval 1er

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout

h) Saumon atlantique d'eau h) 3 en tout

douce

a) 1 e r avr II au 9 ju in

b) 1 e r avr II au 12 mal

c) 1 e r avr i I au 12 mal

d) 15 mai au 14 ju in

e) 1 e r avri I au 9 juin

f ) 6 sept, au 2 1 avr 11

g) 1 e r sept. au 31 mai

h) 6 sept, au 2 1 avr II
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pêche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces
Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

i) Truite arc-en-ciel, Truite
brune, Truite fardée

j) Touladi, Truite mou lac

k) Autres espèces

i) 5 en tout

j) 3 en tout

k) Aucune

i) 6 sept, au 21 avriI

j) 6 sept, au 21 avriI

k) Aucune

a) Achigan à grande bouche, a) 6 en tout
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 6 en tout
vermiculé, Brochet maillé,

Grand Brochet

c) Doré jaune. Doré noir c) 6 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) Maskinongê e) 2 en tout

f) Omble de fontaine, Omble f) 15 en tout
de fontaine anadrome. Omble
chevalier

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout

h) Saumon atlantique d'eau h) 3 en tout
douce

i) Truite arc-en-ciel, Truite i) 5 en tout
brune, Truite fardée

j) Touladi, Truite mou lac j) 3 en tout

k) Autres espèces k) Aucune

a) 1er avri I au 9 juin

b) 1er avri I au 12 mai

c) 1er avriI au 12 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1er avriI au 9 juin

f) 12 sept, au 21 avril

g) 1er sept, au 31 mai

h) 12 sept, au 21 avriI

i) 12 sept, au 21 avriI

j) 12 sept, au 21 avriI

k) Aucune

a) Achigan â grande bouche,
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermiculé, Brochet maillé,
Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) Maskinongê

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

a) 1er avriI au 9 juin

b) 1er avril au 12 mai

c) 1er avri I au 12 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1er avriI au 9 juin



PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

MÛDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pèche interdite.

Zone (s) Espèces
Limite de prise
quotld lenne Période de fermeture

f) Omble de fontaine, Omble
de fontaine anadreme, Qnble
cheval 1er

p) Saumon atlantique d'eau
douce

h) Truite arc-en-c le l , Truite
brune, Truite fardée

I) To u lad! , Truite mou lac

j ) Autres espèces

f) 10 en tout

a) 3 en tout

h) 5 en tout

I ) 3 en tout

j ) Aucune

f) 12 sept , au 21 av r i l

g) 12 sept, au 2 1 avr i l

h) 1 2 sept, au 21 avr 11

1)12 sept, au 2 1 avr 11

j ) Aucune

a) Achigan à grande bouche,
Ach igan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermlculé, Brochet ma 11 I ê,
Q-and B-ochet

c) Doré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) Masklnongê

f) Omble de fontaine, Omble

de fontaine anadrome, Qnble
cheval 1er

g) Saumon atlantique d'eau
douce

h) Truite arc-en-cie l , Truite
brune, Truite fardée

i) Touladi, Truite moulac

j ) Autres espèces

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f) 10 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

i ) 3 en tout

j ) Aucune

a) 1 e r avr!I au 9 juin

b) 1er" avr i l au 12 mal

c) 1 e r avr i l au 12 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1 e r avr i I au 9 ju in

f ) 12 sept, au 21 avri I

g) 12 sept, au 2 1 avr i l

h) 12 sept, au 2 1 avri l

1 )12 sept, au 2 1 avri l

j ) Aucune

a) Achigan à grande bouche,
achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermfeulé, Brochet mai l lé,
Grand Brochet

a) 6 en tout

b) 6 en tout

a) 1 e r avrl I au 9 juin

b) 1 e r avrl I au 12 mai
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PLAN DE GESTION DE LA PECHE 1988-89

KDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pêche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces

Limite de prise

quotld lenne Période de fermeture

c) Doré jaune, doré noir

d) Esturpeon jaune

e) Maskinongê

f) Onble de fontaine, Qtible

de fontaine anadrome. Omble

cheval ier

p) Saumon atlantique d'eau

douce

h) Truite arc-en-clel , Truite

brune, Truite fardée

I) Touladi, Truite moul ac

j ) Autres espèces

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f) 10 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

I ) 3 en to ut

j ) Aucune

c) 1er avrl I au 12 mal

d) 15 mal au 14 ju in

e) 1 e r avr l I au 9 juin

f) 12 sept, au 2 1 avr11

g) 12 sept, au 21 avr i l

h) 12 sept, au 21 avrl I

I) 12 sept, au 21 avr i l

j ) Aucune

a) Ach iqan à grande bouche, a) 6 en tout

Achlgan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 6 en tout

vermiculé, Brochet mail lé ,

Grand Brochet

c) Doré jaune, doré noir c) 6 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) l^bsklnonqê e) 2 en tout

f ) Qnble de fontaine, Qnble f) 10 en tout

de fontaine anadrome, Omble

cheval 1er

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout

h) Saumon atlantique d'eau h) 3 en tout

douce

t) Truite arc-en-clel , Truite f) 5 en tout

brune, Truite fardée

j ) Touladi, Truite moulac j ) 3 en tout

k) Autres espèces k) Aucune

a) 1 e r avr i I au 9 ju in

b) 1 e r avri l au 12 mai

c) 1 e r avri I au 12 mai

1 ) 15 avri l au 14 ju in

e) 1 e r avrl I au 9 juin

f ) 12 sept, au 20 déc.

g) 1 e r sept. au 31 mal

h) 12 sept, au 20 déc .

1)12 sept, au 20 déc.

j ) 1 2 sept, au 20 déc.

k) Aucune
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MÛDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les "eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pèche interdite.

Zone (s) Espèces

Limite de prise
quotid ienne Période de fermeture

a) Achigan â grande bouche,
Achigan à petite bouche

b) Alose savoureuse

c) Brochet d'Amérique, Brochet
vermiculê, Brochet maillé.
Grand Brochet

d) Doré jaune. Doré noir

e) Esturgeon jaune

f) Maskinongê

(i) péché dans la zone 8, ail-
leurs que dans le fleuve
Saint-Laurent

(ii) péché dans les eaux du
fleuve Saint-Laurent com-
prises dans la zone 8

g) Omble de fontaine, Omble
de fontaine anadrome. Omble
chevalier

h) Saumon atlantique anadrome

i) Saumon atlantique d'eau
douce

j) Truite arc-en-ciel, Truite
.brune, Truite fardée

k) Touladi, Truite mou lac

I) Autres espèces

a) 6 en tout

b) 5 en tout

c) 6 en tout

d) 6 en tout

e) 1 en tout

(i) 2 en tout

(i i) 1 en tout

g) 10 en tout

h) 1 en tout

i) 3 en tout

j) 5 en tout

k) 3 en tout

I) Aucune

a) 1 e r avril au 9 juin

b) Aucune

c) 1er avriI au 5 mai

d) 1er avril au 5 mai

e) 15 avriI au 14 juin

(i) 1er avriI au
9 juin

(ii) 1er avril au
9 juin

g) Aucune

h) 1er sept, au 31 mai

i) Aucune

j) Aucune

k) Aucune

I) Aucune

a) Achigan à grande bouche,
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermiculê. Brochet maillé,
Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

a) 1er avriI au 9 juin

b) 1er avril au 12 mai

c) 1 e r avriI au 12 mai

d) 15 mai au 14 juin



157 -':

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces

Limite de prise

quotidienne Période de fermeture

e) Maskinongê

f) Omble de fontaine, Omble

de fontaine anadrome, Omble
chevalier

g) Saumon atlantique d'eau
douce

h) Truite arc-en-ciel, Truite
brune, Truite fardée

i) Touladi, Truite mou lac

j) Autres espèces

e) 2 en tout

f) 10 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

i) 3 en tout

j ) Aucune

e) 1 e r avril au 9 juin

f) 12 sept, au 21 avriI

g) 12 sept, au 21 avriI

h) 12 sept, au 21 avriI

i) 12 sept, au 21 avriI

j) Aucune

10 a) Achigan à grande bouche, a) 6 en tout
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 6 en tout
vermiculê, Brochet maillé,
Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout

d) Esturgeon Jaune d) 1 en tout

e) Maskinongê e) 2 en tout

f) Omble de fontaine, Omble f) 10 en tout
de fontaine anadrome, Omble
cheval 1er

g) Saumon atlantique d'eau g) 3 en tout
douce

h) Truite arc-en-ciel, Truite h) 5 en tout
brune, Truite fardée

i) Touladi, Truite mou lac i) 3 en tout

j) Autres espèces j) Aucune

a) 1er avriI au 9 juin

b) 1er avril au 12 mat

c) 1er avril au 12 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1er avriI au 9 juin

f) 12 sept, au 21 avriI

g) 12 sept, au 21 avriI

h) 12 sept, au 21 avriI

i) 12 sept, au 21 avriI

j) Aucune



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pêche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone ( s) Espèces

Limite de prise
quotld lenne Période de fermeture

11 a) Achlgan à grande bouche,
ach Igan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermlculé, Brochet mai l lé,
Grand Erochet

c) Dbré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) l^skinongé

f) Omble de fontaine, Omble
de fontaine anadrome, Qnble
cheval ier

g) Saumon atlantique d'eau
douce

h) Truite arc-en-efel, Truite
brune, Truite fardée

I) Touladl, Truite moulac

j ) Autres espèces

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f) 10 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

I ) 3 en tout

j ) Aucune

a) 1 e r avr i I au 9 juin

b) 1 e r a v r i l au 12 mal

c) 1 e r avr II au 12 mat

d) 15 mal au 14 ju in

e) 1 e r avr i l au 9 j u i n

f) 12 sept, au 21 avr i l

g) 12 sept, au 2 1 avr 11

h) 1 2 sept, au 21 avril

1)12 sept, au 2 1 avr II

j ) Aucune

12 a) Achlgan à grande bouche,
ach igan a petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermlculé. Brochet mail lé,
Grand Erochet

c) Cbré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) Maskinongê

f) Omble de fontaine, Omble

de fontaine anadrome, Qnble
cheval 1er

g) Saunon atlantique d'eau
douce

h) Truite arc-en-ciel , Truite
brune, Truite fardée

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f) 10 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

a) 1 e r avriI au 9 juin

b) 16 avri I au 12 mai

c) 16 avr i l au 12 mal

d) 15 mai au 14 juin

e) 1e r avr i l au 9 ju in

f ) 12 sept, au 21 avri I

g) 12 sept, au 2 1 avr II

h) 12 sept, au 2 1 avr i l
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces
Limite de prise
quotld lenne Période de fermeture

12 I ) Toul ad I , Tru i te moût ac

j ) Autres espèces

I ) 3 en tout

j ) Aucune

I ) 12 sept , au 21 avr l I

j ) Auc un e

13 a) Ach Igan à grande bouche,
Ac h Ici an à pe t i te bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermlculé, Brochet ma i l l é ,
Q-and Brochet

c) Doré jaune, Doré noi r

d) Esturgeon jaune

e) Masklnongê

f) Qnble de fontaine, Qnble

de fontaine anadrome, Omble
cheval 1er

q) Saumon atlantique d'eau
douce

h) Truite arc-en-ciel, Truite
brune, Truite fardée

I) Toul ad I, Truite moul ac

j ) Autres espèces

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f) 10 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tou t

I ) 3 en tou t

j ) Aucune

a) 1 e r avr i l au 9 j u i n

b) 16 avr II au 12 mal

c) 1 6 av r i I au 12 mal

d) 15 mal au 14 ju in

e) 1 e r avr l I au 9 ju in

f ) 12 sept, au 21 avr i l

g) 12 sep t , au 21 avr l I

h) 12 sep t , au 21 avr l I

I) 12 sept , au 21 avr l I

j ) Aucune

14 a) Ach Igan à grande bouche, a) 6 en tout
Achlqan à pe t i te bouche

b) Brochet d'AnérIque, Brochet b) 10 en tout
vermlcule, Brochet ma i l l é ,

Q-and Brochet

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) Masklnongê e) 2 en tout

f ) Qnble de fontaine, Qnble f ) 15 en tout
de fontaine anadrome, Omble
cheval 1er

a) 1 e r avr II au 9 j u i n

b) 16 avr II au 12 mal

c) 16 avrl I au 12 mal

d) 15 ma I au 14 j u i n

e) 1 e r avrl I au 9 juin

f) 12 sept, au 2 1 avr11
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces
Limite de prise

quotidienne Période de fermeture

14 g) Saumon atlantique d'eau
douce

h) Truite arc-en-ciel, Truite
brune, Truite fardée

i) Touladi, Truite mou lac

j) Autres espèces

g) 3 en tout

h) 5 en tout

i) 3 en tout

J) Aucune

g) 12 sept, au 21 avri I

h) 12 sept, au 21 avri I

i) 12 sept, au 21 avril

j) Aucune

15 a) Achlgan ê grande bouche, a) 6 en tout
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 6 en tout
vermiculê. Brochet maillé.

Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) Maskinongé e) 2 en tout

f) Omble de fontaine, Omble f) 15 en tout
de fontaine anadrome, Omble

chevalier

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout

h) Saumon atlantique d'eau h) 3 en tout

douce

i) Truite arc-en-ciel, Truite i) 5 en tout
brune. Truite fardée

j) Touladi, Truite mou lac j) 3 en tout

k) Autres espèces k) Aucune

a) 1er avri I au 9 juin

b) 1er avriI au 12 mai

c) 1er avril au 12 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) ier avri| au 9 j u i n

f) 12 sept, au 21 avriI

g) 1er sept, au 31 mai

h) 12 sept, au 21 avri I

i) 12 sept, au 21 avril

j) 12 sept, au 21 avriI

k) Aucune

16 a) Achigan â grande bouche,
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermiculê, Brochet maillé,
Grand Brochet

a) 6 en tout

b) 10 en tout

a) 1er avriI au 9 juin

b) 16 avriI au 26 mai
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pèche interdite.

Zone ( s) Espèces

Limite de prise

quotid lenne Période de fermeture

16 c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout

d) Esturgeon jaune ' d) 1 en tout

e) Nbsklnongé e) 2 en tout

f ) Qnble de fontaine, Qnble f ) 15 en tout

de fontaine anadrome, Omble

cheval 1er

g) Saumon atlantique d'eau g) 3 en tout

douce

h) Truite arc-en-c ie l , Truite h) 5 en tout

brune, Truite fardée

I) Touladi, Truite moul ac I ) 3 en tout

j ) Autres espèces j ) Aucune

c) 16 avrl I au 26 mal

d) 15 mai au 14 ju in

e) 1 e r avrl I au 9 juin

f ) 12 sept, au 2 1 avr 11

g) 12 sept, au 21 avr! I

h) 12 sept, au 21 avr i l

i) 12 sep t , au 21 av r i l

j ) Aucune

17 a) Ach Igan à grande bouche,

Achigan à pet i te bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet

vermiculé, Brochet ma i l l é ,

Q-and Brochet

c) Doré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) Masklnongé

f ) Qnble de fontaine, Qnble

de fontaine anadrome, Omble

cheval 1er

g) Saumon atlantique d'eau

do uce

h) Truite arc-en-ciel , Truite

brune, Truite fardée

f) Touladi, Truite moul ac

j ) Autres espèces

a) 6 en tout

b) 10 en tout

c) 10 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f ) 20 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

I ) 3 en tout

j ) Aucune

a) 1 e r avr i l au 9 j u i n

b) 16 avr i I au 26 mal

c) 16 avrl I au 26 mal

d) 15 mal au 14 ju in

e) 1 e r avrl I au 9 juin

f ) 1 2 sept, au 2 1 avrl I

g) 12 sept, au 21 avrl I

h) 12 sept, au 21 avri I

i ) 12 sept, au 21 avri I

j ) Auc une
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces

Limite de prise

quotidienne Période de fermeture

18 a) Achigan ê grande bouche, a) 6 en tout
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 10 en tout
vermiculê, Brochet maillé,
Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) Maskinongê e) 2 en tout

f) Omble de fontaine, Omble f) 20 en tout
de fontaine anadrome, Omble
chevalier

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout

h) Saumon atlantique d'eau h) 3 en tout
douce

i) Truite arc-en-ciel, Truite i) 5 en tout
brune, Truite fardée

j) Touladi, Truite mou lac j) 3 en tout

k) Autres espèces k) Aucune

a) 1er avriI au 9 juin

b) 16 avri I au 26 mai

c) 16 avriI au 26 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1er avriI au 9 juin

f) 12 sept, au 21 avril

g) 1er sept, au 31 mai

h) 12 sept, au 21 avriI

i) 12 sept, au 21 avriI

j) 12 sept, au 21 avriI

k) Aucune

19 a),Achigan à grande bouche, a) 6 en tout
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 10 en tout
vermiculê. Brochet maillé.
Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) Maskinongê e) 2 en tout

f) Omble de fontaine, Omble f) 20 en tout
de fontaine anadrome, Omble
cheval 1er

g) Omble chevalier anadrome g) 10 en tout

h) Saumon atlantique anadrome h) 1 en tout

a) 1er avriI au 9 juin

b) 16 avriI au 26 mai

c) 16 avriI au 26 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1er avriI au 9 juin

f) 12 sept, au 21 avril

g) 12 sept, au 21 avriI

h) 1er sept, au 31 mai
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées ûans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces
Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

19 i) Saumon atlantique d'eau
douce

j) Truite arc-en-ciel, Truite
brune, Truite fardée

k) Touladi, Truite mou lac

I) Autres espèces

i) 6 en tout

J) 5 en tout

k) 3 en tout

I) Aucune

i) 12 sept, au 21 avriI

j) 12 sept, au 21 avriI

k) 12 sept, au 21 avri I

I) Aucune

20 a) Achigan à grande bouche, a) 6 en tout
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 10 en tout
vermiculê, Brochet maillé,

Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir c) 10 en tout

d) Esturgeon jaune d) 1 en tout

e) Maskinongê e) 2 en tout

f) Omble de fontaine, Omble f) 20 en tout
de fontaine anadrome. Omble
chevalier

g) Saumon atlantique anadrome g) 1 en tout

h) Saumon atlantique d'eau h) 3 en tout
douce

i) Truite arc-en-ciel, Truite i) 5 en tout
brune, Truite fardée

j) Touladi, Truite mou lac j) 3 en tout

k) Autres espèces k) Aucune

a) 1er avri I au 9 juin

b) 16 avriI au 26 mai

c) 16 avriI au 26 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1er avriI au 9 juin

f) 12 sept, au 21 avri I

g) 1er sept, au 31 mal

h) 12 sept, au 21 avri I

i) 12 sept, au 21 avriI

j) 12 sept, au 21 avriI

k) Aucune

21 a) Achigan à grande bouche, a) 6 en tout
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet b) 10 en tout
vermiculê, Brochet maillé,
Grand Brochet

a) 1er avriI au 9 juin

b) Aucune

c) Doré jaune, Doré noir c) 6 en tout c) Aucune
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pèche interdite.

Zone ( s) Espèces

Limite de prise

quotid ienne Période de fermeture

21 d) Esturgeon jaune

e) Masklnongé

f) Omble de fontaine, Omble

de fontaine anadrome, Qnble

cheval ier

g) Saumon atlantique d'eau

douce

h) Truite arc-en-ciel , Truite

brune, Truite fardée

i ) To uI ad i , Tr u 1 te mo uI ac

j ) Autres espèces

d) 1 en tout

e) 2 en tout

f) 15 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

i ) 3 en tout

j ) Aucune

d) 15 mai au 14 juin

e) 1 e r avr II au 9 ju in

f) Aucune

g) Aucune

h) Aucune

i ) Aucune

j ) Aucune

22 a) Achlgan à grande bouche,

Ach igan à pet i te bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet

vermtculé, Brochet ma i l lé ,

Grand Brochet

c) Doré jaune, Cbrénoir

d) Esturgeon jaune

e) l^tesklnongê

f) Omble de fontaine, Omble

cheval 1er

g) Qnble de fontaine anadreme,

Qnble cheval ier anadrome

h) Sa ution atlantique anadrone

i) Saumon atlantique d'eau

douce

j ) Truite arc-en-c le l , Truite

brune, Truite fardée

a) 6 en tout

b) 10 en tout

c) 10 en tout

d) 0 en tout

e) 2 en tout

f) 25 en tou t , ou

7 kg plus

1 cmbl e, selon I a

I imite at teinte

la première

g) 5 en tout

h) 1 en tout

i ) 4 en tout

j ) 5 en tout

a) 1 e r avri I au 9 juin

b) 16 avri I au 26 mal

c) 16 avr II au 26 ma I

d) 1 e r avri I au 31 mars

e) 1 e r avri l au 9 ju in

f) 12 sept, au 12 mal

g) 12 sept, au 12 mai

h) 1 e r sept, au 31 mal

i) 12 sept, au 12 mal

j ) 12 sept . a u 12 mal
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pèche interdite.

Zone ( s ) Espèces
Limite de prise
quotld lenne Période de fermeture

22 k) Toulad l , Tru i te moul ac

I ) Catostome, Corégone,
La qua le he, Lotte

m) Autres espèces

k) 4 en tou t

I ) 0 en tout

m) Aucune

k) 12 sep t , au 12 mal

I ) 1 e r avr i l au 31 mars

m) Aucune

23 a) Ach Igan à grande bouche,
Achlgan à pe t i te bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermlculé, Brochet ma i l l é .
Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) Nfesklnongé

f) Qnble de fontaine, Qnble
cheval 1er

g) Omble de fontaine anadrome,
Qnble cheval 1er anadreme

h) Saumon atlantique anadrome

I) Sa unon atlantique d'eau
douce

j ) Truite arc-en-clel, Truite
brune, Truite fardée

k) Touladl, Truite moulac

I) Catostome, Corégone,
Laqualche, Lotte

a) 6 en tout

b) 10 en tout

c) 10 en tout

d) 0 en tout

e) 2 en tout

f) 25 en tout, ou
7 kg p I us
1 omble, selon la
I Im Ite atteinte
la première

g) 10 en tout

h) 1 en tout

I) 4 en tout

j ) 5 en tout

k) 4 en tout

I ) 0 en tout

a) 1 e r avr II au 9 j u i n

b) 16 mal au 29 mal

c) 16 mal au 29 mal

d) 1 e r avr II au 31 mars

e) 1 e r av r l I au 9 ju in

f) 6 sept, au I e r j u i n

g) 6 sep t , au I e r j u i n

h) 1 e r sept . au 31 mal

1 ) 1 2 sept, au 1 e r j u i n

j ) 1 2 sept, au 1 e r j u i n

k) 1 2 sept, au 1 e r j u i n

I ) 1 e r avr l I au 31 mars

m) Autres espèces m) Aucune m) Aucune
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces

Limite de prise
quotid ienne Période de fermeture

24 a) Achigan à grande bouche,
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
verm i eu Iê, Brochet ma i11é,
Grand Brochet

c) Doré jaune, Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) Maskinongê

f) Omble de fontaine, Omble
chevalier

g) Omble de fontaine anadrome,
Omble chevalier anadrome

h) Saumon atlantique d'eau
douce

i) Truite arc-en-ciel. Truite
brune, Truite fardée

j) Touladi, Truite mou lac

k) Catostome, Corêgone,
Laquaiche, Lotte

I) Autres espèces

a) 6 en tout

b) 10 en tout

c) 10 en tout

d) 0 en tout

e) 2 en tout

f) 25 en tout, ou
7 kg plus
1 omble, selon la
I imite atteinte
la première

g) 10 en tout

h) 4 en tout

i) 5 en tout

j) 4 en tout

k) 0 en tout

I) Aucune

a) 1 e r avriI au 9 juin

b) 16 mai au 29 mai

c) 16 mai au 29 mai

d) 1 e r avriI au 31 mars

e) 1 e r avriI au 9 juin

f) 6 sept, au Ier juin

g) 6 sept, au Ier juin

h) 12 sept, au I e r juin

i) 12 s e p t , au I e r juin

j) 12 sept, au I e r juin

k) du 1 e r avril au 31 mars

I) Aucune

25 a) Achigan â grande bouche,
Achigan à petite bouche

b) Brochet d'Amérique, Brochet
vermiculê, Brochet maillé,
Grand Brochet

c) Doré jaune. Doré noir

d) Esturgeon jaune

e) Maskinongê

a) 6 en tout

b) 6 en tout

c) 6 en tout

d) 1 en tout

e) 2 en tout

a) 1 e r avril au 16 juin

b) 1 e r avril au 12 mai

c) 1er avri I au 12 mai

d) 15 mai au 14 juin

e) 1er avril au 16 juin
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE À LA LIGNE

Lieu de pèche: Les eaux du Québec autres que celles situées dans les parcs, les
réserves fauniques, les zees et les eaux de pêche interdite.

Zone (s) Espèces

Limite de prise

quotld lenne Période de fermeture

25 f ) Omble de fontaine, Omble

de fontaine anadrome,

Qnbl e cheval 1er

g) Sa unon atlantique d'eau

douce

h) Truite arc-en-efel, Truite

brune, Truite fardée

I) Touladl, Truite moulac

j ) Autres espèces

f) 10 en tout

g) 3 en tout

h) 5 en tout

I ) 3 en tout

j ) Aucune

f ) 26 sept, au 21 avrl I

g) 26 sept, au 2 1 avr11

h) Aucune

1)26 sept, au 21 avri l

j ) Aucune
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3.2.2 PÊCHE SPORTIVE DANS LES RIVIÈRES
À SAUMON ATLANTIQUE
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

e t / o u

SOMMAIRE ADMINISTRATIF DE RE'FE'RENCE

Lieu de pèche: Rivieres a Saumon atlantique du Québec

Sujet: Pêche sportive - informations complémentaires

(1) «Riviere a saumon» désigne la part ie d'une r i v i e r e mentionnée
dans le présent tableau, et toute par t ie d'un t r i b u t a i r e d'une
t e l l e r i v i e r e , fréquentées par le Saumon at lant ique anadrome.

(2) Dans les r i v ie res a saumon, seule la pêche a la mouche est auto-
r i sée , a moins de mention cont ra i re .

(3) A i l leurs que dans les r iv iè res a saumon la pêche du saumon est
permise du 1 e r j u i n au 31 août, la prise quotidienne est de un (1)
saumon et les prises doivent être incluses dans la l im i te sa i -
sonnière de sept (7) saumons.

(4) A moins de mention con t ra i re , toute pêche est i n te rd i te en de-
hors de la saison de pêche établ ie pour une r i v i è re a saumon,
et les l imi tes de prises quotidiennes et de possession pour les
espèces autres que le saumon sont les mêmes que cel les des zones
dans lesquelles les r i v iè res a saumon sont s i tuées. Dans le cas
ou la saison de la pêche au saumon se prolonge après ce l le de
la pêche a la t r u i t e , la saison de pêche a la t r u i t e se termine
la même date que ce l le de la zone dans laquel le la r i v i è r e a
saumon est s i tuée.

(5) La l im i te saisonnière de possession est f ixée a sept (7) saumons
pour l'ensemble des r iv iè res a saumon du Québec a l 'exception des
r iv iè res de la Moyenne et Basse-Côte-Nord, du Nouveau-Québec et de
l ' I l e d 'Ant icost i ou la l im i te saisonnière est de dix (10) saumons
pour les pourvoi r ies, les zees, les sociétés de gestion et les
clubs.
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE t

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise

quotidienne Période de fermeture

1. Bonaventure

(1) secteur du côté en aval des a) Saumon atlantique
anciens ponts de la route 132 anadrome
à 1,2 km en amont de l'émissaire b) Autres espèces
du ruisseau Jaune
Début du secteur: 48° 02' 50»,
65° 28» 00", fin: 48° 06' 13»,
65" 27' 43»

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(2) secteur du Rapide Malin situé
à 1,2 km en amont de l'émis-
saire du ruisseau Jaune à
250 m en aval de l'émissaire
du Petit Lac Robldoux
Début du secteur: 48" 06' 13»,
65° 27» 43», fin: 48' 14» 29»,
65° 33' 52»

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(3) secteur de 250 m en aval de a) Saumon atlantique
l'émissaire du Petit Lac Robldoux anadrome
à 30 m en aval de l'embouchure b) Autres espèces
de la rivière Garln
Début du secteur: 48° 14» 29»,
65° 33' 52», fin: 48° 17' 42»,
65° 29' 29»

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(4) secteur de 30 m en aval de I'em- a) Saumon atlantique a) 1
bouchure de la rivière Garln à
l'embouchure de la rivière
RebouI
Début du secteur: 48° 17' 42»,
65° 29' 29», fin: 48° 23' 41»,
65° 29' 20»

anadrome
b) Autres espèces

a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(5) de l'embouchure de la rivière a) Saumon atlantique
Reboul à la source de la rivière anadrome
Bonaventure b) Autres espèces

(6) les tributaires suivants de
la rivière Bonaventure:

a) Garln, de son embouchure à
sa source

b) Mourler, de son embouchure
I sa source

a)(I) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Autres espèces

b)(I) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Autres espèces

a) 0

b) 0

a)(I) 0

(II) 0

b)(I) 0

(II) 0

a) 1er avril au 31 mars

b) 1er avril au 31 mars

a)(I) 1er avril au 31 mars

(II) 1er avril au 31 mars

b)(I ) 1er avriI au 31 mars

(II) 1er avril au 31 mars



173
PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES Â SAUMON ATLANTIQUE DU QUEBEC

ZONE t

Riv iere a saumons Espèces
Limi te de pri se
quotid ienne Période de fermeture

c) Reboul , de son embouchure
a sa source

d) Bon aventure Ouest, de son
embouchure à sa source

2. Cap-Chat

( 1 ) du côte en aval du pont d e l à
route 132 à 30 m en anont de
I a fosse Pineaul t

(2) de 30 m en anont de la fosse
Pineaul t à I a chute près d u
ru i s seau Beaul ieu

(3 ) le t r i buta i re suivant de la
r iv ière Ca p-Chat :

a) Pineaul t , de son embouchure
a sa source

3. Cascapedia

(1 ) dont la I imite en aval corres-
pond au côte en aval des
pi I iers de I ' anc ien pont d e l à
route 132

c) ( i) Saumon atl an-
t ique anadrcme

( i i) Autres espèces

d) ( i ) Saunon a t l an-
t i que anadrome

( i i ) Autres espèces

a) Saunon atlantique
anadrcme

b) Autres espèces

a) Saunon at lant ique
anadrome

b) Autres espèces

a) ( i) Saunon at l an-
t ique anadrcme

( i i) Autres espèces

a) Saunon at lant ique
anadrcme

b) Autres espèces

4. Dartmouth

( 1 ) de I a I im ite en aval qui corres- a) Saumon atlantique
pond a une dro i te joignant la anadrcme
I imite de separation des lots 9 b) Autres espèces
et 10, rang I s ud, canton Syden-
ham, a ia I im ite de separation
des lots 24 et 2 5, rang
Dartmouth, canton de
Ba ie-de-Gaspé-Sud , jusqu'au côte
en aval du pont Bouchard

(2) secteur du côte en aval du pont a) Saunon atlantique
Bouchard (Oortereal) à l'anbou- anadrome
chure du ruisseau Johnson
Début du secteur : 48° 52' 5 1 " ,
64° 33" 20», f i n : 48 * 57 ' 39",
64" 41 • 20"

b) Autres espèces

d) ( i) 0

( i i ) 0

d)( i) 0

( i i) 0

a) 0

b) 0

a) 0

b) 0

a) ( i) 0

( i i ) 0

a) 1

c) ( i ) 1 e r avr i l au 31 mars

( i i) 1 e r avr i l au 31 mars

d)( i) 1 e r avr i l au 31 mars

( i i ) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) ( i) 1 e r av r i l au 31 mars

( i i ) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r sept , au 31 mai

b) M&ne que pour b) 1 e r sept , au 31 mai
la zone 1
se I on la
section 3. 2.1

a) 1 a) 1 e r sept, au 31 mai

b) Même que pour b) 1 e r sept, au 31 mai
la zone 1
se I on la
section 3. 2.1

a) 1 a) 1er sept. au 31 ma i

b) Même que pour b) 1 e r sept, au 31 mai
I a zone 1
selon la
section 3 .2 . 1
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUEBEC

ZONE 1

Riv ière a saunons Espèces
Limi te de pri se
quotid ienne Période de fermeture

(3) secteur de I ' en bouc hure d u
ruisseau Johnson à 750 m en
amont du ruisseau Fas de Dame
Debut du secteur: 48° 57' 39" ,
64° 41 ' 20», f i n : 48° 58 ' 26»,
64° 42' 05"

(4 ) sec teur de750 m en amontdu

a) Saumon atlantique
anadrcme

b) Autres espèces

a) 1 a) 1 e r sept, au 31 mai

a) Saunon atlantique
ruisseau Fas de Dane a l'embou- anadrcme
chure du ruisseau Fbst b) Autres espèces
Debut du secteur: 48° 58' 26" ,
64° 42" 05 " , f i n : 49° 00' 52" ,
64" 44 ' 20"

5 . du Q-and Pabos

( 1 ) du cï>te en aval d u pont de I a
route 132 "a sa source

6. du Q-and Fàbos Ouest

(1 ) du c'bt'e en aval du pont de la
route 132 a sa source

7. Grande-Rivière

a) Saumon atlantique
anadrcme

b) Autres espèces

a) Saunon atlantique
anadrcme

b) Autres espèces

(1 ) secteur du cote en aval du pont a) Saumon atlantique
de la route 132 a l'embouchure anadrcme
de la r i v i è r e à Gagnon b) Autres espèces
Debut du secteur: 48° 23' 48 " ,
64° 30' 35 " , f i n : 48° 28 ' 00 " ,
64° 31 ' 02"

(2) secteur de I ' an bouc hure de la a) Saunon atlantique
r i v i è r e à Gagnon à l'embouchure anadrone
du ruisseau Trou à Glace b) Autres espèces
Debut du secteur: 48° 28' 00" ,
64° 31 • 0 2 " , f i n : 48° 28 ' 57" ,
64° 33 ' 15"

(3 ) secteur d e l ' en bouc hure du
ruisseau Trou à Glace à 25 m
en an ont de la fosse Grand
Sabl e
Début du secteur: 48° 28' 57 " ,
64° 33 ' 15", f i n : 48 ° 32 ' 15",
64° 37 ' 2 8"

a) Saunon atlantique
an ad rone

b) Autres espèces

b) Mené que pour b) 1 e r sept, au 31 mai
la zone 1
sel on I a
section 3.2.1

a) 1 a) 1 e r sept, au 31 mai

b) M&ne que pour b) 1 e r sept, au 31 mai
la zone 1
sel on la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 0

b) 0

a) 1

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1 e r sept, au 10 juin
la zone 1
sel on la
section 3.2.1

a) 1 a) 1 e r sept. au 10 juin

b) Mène que pour b) 1 e r sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2. 1

a) 1 a) 1 e r sept, au 10 ju in

b) Mène que pour b) 1 e r sept, au 10 ju in
la zone 1
sel on la
sect ion 3. 2. 1
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MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUEBEC

ZONE 1

Riv ière à saumons Espèces
Limite de pr i se
quotid ienne Période de fermeture

(4) secteur de 25 m en amont de
la fosse Grand Sable à Les
Trois-Fourches
Debut du secteur: 48° 32' 15",
64° 37' 28" , f i n : 48° 35" 26" ,
64° 42' 16"

a) Saumon at lant ique
anadrcme

b) Autres espèces

a) 1 a) 1 e r sept , au 10 juin

b) M%ne que pour b) 1 e r sept, au 10 juin
la zone 1
sel on la
section 3. 2.1

8. Halbaie

( 1 ) du coté en aval du pont de la
route 132 a sa source

9. Madeleine

a) Saumon at lant ique
anadrcme

b) Autres espèces

(1 ) secteur du coté en aval du pont a) Saumon atlantique
de la route 132 à la I imite de la anadrcme
Seigneurie de la r i v i è r e b) Autres espèces
Mad e I e i n e
Début du secteur: 49° 14" 06 " ,
65° 18' 50", f i n : 49° 11 ' 01»,
65° 17' 45"

(2) secteur de la Seigneurie de la
r i v i è r e Madeleine au ruisseau
Bel anger
Début du secteur : 49° 11 ' 01 »,
65° 17' 45" , f i n : 49° 09' 32»,
65° 17' 20"

a) Saution at lant ique
anadrome

b) Autres espèces

a) 0

b) 0

a) 1

a) 1 e r av r i l au 31 mars

b) 1 e r av r i l au 31 mars

a) 1 e r sept . a u 14 juin

b) Mène que pour b) 1 e r sept, au 14 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

(3) secteur de l'embouchure du
ruisseau Bélanger au côté aval
d u pon t d e I a ro ute 1 98
Début du secteur: 49° 09 ' 32 " ,
65° 17' 20" , f i n : 49° 03' 55",
65° 32 ' 15"

(4) du ct>té en aval du pont de la
route 198 à la I im ite du Rare
de conservation de la Gaspésie

1 0. ttetane

(1 ) secteur du côté en aval du pont
de la route 132 à 45 m en aval
du barrage Mathieu d'Amours
Début du secteur: 48° 51 ' 08" ,
67° 32 ' 03 " , f i n : 48° 50' 34»,
67 ° 31• 55"

a) Sa unon at lant ique
an ad rom e

b) Autres espèces

a) 1 a) 1 e r sept, au 14 j u i n

a) Sa unon at lant ique
an ad rom e

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrcme

b) Autres espèces

b) M&ne que pour b) 1 e r sept, au 14 j u i n
la zone 1
selon la
section 3.2. 1

a) 0

b) 0

a) 1

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r o c t . au 30 juin

b) M&ne que pour b) 1 e r sept, au 30 ju in
la zone 1
selon la
section 3.2.1
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MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE~BEC

ZONE 1

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(2) secteur du barrage Mathieu d'A- a) Saumon atlantique
mours à 45 m en aval dudlt bar- anadrome
rage b) Autres espèces
Début du secteur: 48* 501 34»,
61° 31• 55», fin: 48° 50" 34»,
67° 31• 55»

(3) secteur du barrage Mathieu a) Saumon atlantique
d'Amours au pont de la route 195 anadrome
Début du secteur: 48° 50' 34», b) Autres espèces
67° 31" 55», fin: 48» 39' 30»,
67° 20' 18»

(4) secteur du pont de la route 195 a) Saumon atlantique
à 180 m en aval de l'embouchure anadrome
de la rivière Bonjour b) Autres espèces
Début du secteur: 48° 39' 30»,
67" 20' 18», fin: 48' 40' 55»,
66" 58' 42»

(5) secteur de 180 m en aval de
l'embouchure de la rivière
Bonjour au barrage en amont
Début du secteur: 48° 40' 55»,
66° 58' 42»

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 0

b) 0

a) 1

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er oct. au 24 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 24 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 24 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 24 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 1er avril au 31 mars

b) 1er avril au 31 mars

(6) le tributaire suivant de la
rivière Matane:

a) Petite Matane

11. Matapédla

(1) de la limite en aval qui
correspond a la ligne de
confluence avec la rivière
Rlstjgouche jusqu'au pont de
Matapédla

a)(I) Saumon atlan- a) (I) 0

tique anadrome
(II) Autres espèces (11)0

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1

a) (I) 1er avril au 31 mars

(II)1er avrlI au 31 mars

a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
seIon la
section 3.2.1

(2) nonobstant le paragraphe 11(1),
les parties de la rivière
Matapédla s'etendant:

a) de la rivière HumquI au
pont de Causapscal

a) Omble de fontaine a) Même que pour a) 1er juin au 10 juin
, et omble de fontaine la zone 1 1er sept, au 8 mal
anadrome selon la

section 3.2.1
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MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMDN ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE t

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

b) de l'embouchure de la
rivière Assemetquagan au
pont de la vole CN â
MI 11 stream

c) en front des lots 18, 19,
20, 25, 26, 27 et 28, rang
I, canton de Ristlgouche

d) en front du lot 3 et de
la demie du lot 29 adja-
cent au lot 28, rang I,
canton de Matapedia

(3) les tributaires suivants
de la rivière Matapedia:

a) la rivière Assemetquagan en
amont du pont de la route
132

b) la rivière Mllnikek

c) la rivière Mlllstream

d) la rivière Causapscal

e) la rivière Humqul

b) Omble de fontaine b) Même que pour b) 1er juin au 10 juin
et omble de fontaine la zone 1 1er sept, au 8 mal
anadrome selon la

section 3.2,1

c) Omble de fontaine c) Même que pour c) 1 e r juin au 10 juin
et omble de fontaine la zone 1 1er sept, au 8 mal
anadrome selon la

section 3.2.1

d) Omble de fontaine d) Même que pour d) 1 e r juin au 10 juin
et omble de fontaine la zone 1 1er sept, au 8 mal
anadrome selon la

section 3.2,1

a) (1) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Omble de fontaine
et omble de
fontaine anadrome

(11) Même que
pour la
zone 1
selon la
section 3,

a)(I) 1er sept, au 10 juin

(II)1er sept, au 8 mal

2.1

b)(I) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Omble de fontaine
et omble de
fontaine anadrome

c) (I) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Omble de fontaine
et omble de
fontaine anadrome

d)(I) Saumon atlan-

tique anadrome
(II) Autres espèces

e)(I) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Autres espèces

(11) Même que
pour la
zone 1
selon la
section 3,

c)(I) 1

(II) Même que
pour la
zone 1
selon la
section 3,

d)(l) 0

(II) 0

e)(1) 0

(II) 0

b)(I) 1er sept, au 10 juin

(II)1er sept, au 8 mal

,2.1

1(1) 1 e r sept, au 10 juin

(II)1er sept, au 8 mal

,2.1

d)(l) 1er avril au 31 mars

(Il)1er avrlI au 31 mars

e)(l) 1 e r avril au 31 mars

(II) 1er avril au 31 mars
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MODALITE^ D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES Â SAUfON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 1

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(4) secteur du pont de Matapédia
à 550 m en amont
Début du secteur: 47° 58' 26»,
66° 56' 48», fin: 47° 58' 39»,
66° 57' 07»

(5) secteur de 550 m en amont du
pont de Matapédia à la chute
en aval de la fosse Richard
située près de la limite entre
les comtés de Bonaventure et
Matapédia
Début du secteur: 47° 58' 39»,
66° 57» 07», fin: 48° 05' 06»,
67° 05' 31»

(6) secteur de la chute en aval
de la fosse Richard située
près de la limite entre les
comtés de Bonaventure et
Matapédia à 750 m en aval du
pont de RouthlervII le
Début du secteur: 48° 05" 06»,
67° 05' 31», fin: 48° 10' 49»,
67° 08' 34»

(7) secteur de 750 m en aval du
pont de RouthlervII le à 200 m
en amont de l'embouchure de la
rivière Causapscal
Début du secteur: 48° 10' 49»,
67° 08* 34», fin: 48° 21' 16»,
67° 13' 29»

(8) secteur de 200 m en amont de
l'embouchure de la rivière
Causapscal au lac au Saumon
Début du secteur: 48° 21' 16»,
67° 13' 29», fin: 48° 24' 34»,
67° 17' 48»

(9) secteur en amont du lac au
Saumon au lac Matapédia
Début du secteur: 48° 26' 08»,
67° 21' 12», fin: 48° 27» 00»,
67° 26' 00»

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1 e r sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
seIon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE t

Rivière à saumons Espèces
Limite de prise
quotidienne . Période de fermeture

12. MItls

(1) secteur du côté en aval du pont a) Saumon atlantique a) 1
de la route 132 à la limite en
aval de la propriété des
Immeubles Bolsbrlliant Inc.
Début du secteur: 48° 37» 48",
68° 08' 05», fin: 48° 37» 21»,
68° 08' 17»

la propriété des Immeubles
Bolsbrlliant Inc. au barrage
Métis II
Début du secteur: 48° 37' 21»,
68° 08' 17», fin: 48° 37' 08»,
68° 08' 26"

(3) secteur du barrage Métis II à
l'embouchure de la rivière
Nelgette
Début du secteur: 48° 37» 08»,
68° 08' 26», fin: 48° 31' 29»,
68° 08' 02»

a) 1er sept, au 14 julll.

b)

a)

b)

anadrome
Autres espèces

Saumon atlantique
anadrome
Autres espèces

b)

a)

b)

Même que
la zone
selon la
section

0

0

pour
1

3.2.1

b)

a)

b)

(er

ter

,er

sept.

avril

avril

au

au

au

14

31

31

julll.

mars

mars

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 1er sep+# au 14

b) Même que pour b) 1er sept, au 14 julll
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(4) secteur de l'embouchure de la a) Saumon atlantique
rivière Nelgette jusqu'à I'em- anadrome
bouchure de la rTvIère MIstI- b) Autres espèces
gougèche
Début du secteur: 48° 31' 29»,
68° 08' 02», fin: 48° 26' 55»,
68° 00' 12»

a) 1 a) # au )4 J u I M

b) Même que pour b) 1er sept, au 14 julll
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(5) secteur de l'embouchure de la a) Saumon atlantique
rivière Mlstlgougèche jusqu'à la anadrome
limite de la Seigneurie Price b) Autres espèces
Début du secteur: 48° 26' 55»,
68° 00' 12», fin: 48° 19' 32»,
67° 54» 31"

a) 1 a) 1er sept, au 14 julll,

b) Même que pour b) 1er sept, au 14 julll,
la zone 1
seIon la
section 3.2,1

13. du Petit Pabos

(1) du côté en aval du pont de la
route 132 à sa source

a) Saumon atlantique a) 0
anadrome

b) Autres espèces b) 0

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars
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MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 1

Riv ière a saunons Espèces

Limite de pr i se

quot idienne Période de fermeture

14. Pet i te Case aped ia

(1 ) secteur du cô té en aval du pont a) Saumon a t lan t ique a) 1

anadreme

b) Autres espèces

de la route 132 jusqu'aux

fourches des r i v i è res Petite
Cascapedia Est et Pet i te
Cascapéd ia Ouest
Debut du secteur: 48° 10' 03",
65 * 50 ' 12 », f i n : 48 ° 21 ' 50 " ,
65° 45' 50»

(2) Pet i te Cascapedia Est, des four- a) Saumon atlantique
ches des r iv iè res Petite Casca- anadreme
ped ia Est e t Peti te Cascapedia b) Autres espèces
Ouest au pont du lac de la Ferme
Début du secteur : 48° 21 ' 50" ,
65° 45' 50", f i n : 48° 25' 58" ,
65° 40 ' 23"

a) 1 e r aoîft au 10 juin

b) M&ne que pour b) 1 e r ao"ùt au 10 juin
la zone 1
se I on I a
section 3.2.1

a) 1 a) 1 e r août au 10 ju in

b) Mène que pour b) 1 e r aotrt au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(3) Petite Cascapedia Est, du pont
du lac de la Ferme a sa source
Début du secteur: 48° 25' 58" ,
65° 40' 27"

(4) Peti te Cascapedia Ouest, des
fourches des r i v i è res Petite
Cascapedia Est et Petite Casca-
pedia Ouest à sa source
Debut du secteur: 48° 2 1 ' 50",
65° 45 ' 50"

a) Saunon at lant ique
an ad rom e

b) Autres espèces

a) a) 1 e r sept, au 10 j u i n

a) Sa unon at lant ique
an ad rom e

b) Autres espèces

b) Mené que pour b) 1 e r sept, au 10 ju in
la zone 1
selon la
section 3 .2 . 1

a) 1 a) 1 e r sept, au 10 j u i n

b) Même que pour b) 1 e r sept, au 10 j u i n
la zone 1
selon la
section 3 .2 . 1

15. Petite rivière Port-Daniel

( 1 ) du côté en aval du pont de I a
route 132 a sa source

16. Port-Daniel

( 1 ) du côté en aval du pont de la
route 132 a sa source

a) Saumon atlantique a) 0
anadreme

b) Autres espèces b) 0

a) Saumon atlantique a) 0
anadreme

b) Autres espèces b) 0

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars



181

PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE^ D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUEBEC

ZONE 1

Riv iere a saunons Es pèc es

Limite de pri se
quotid ienne Période de fermeture

17. Ristigouche

( 1 ) de la I im i te en aval qui a) Saumon at l anti que
correspond a une I igné transver- anadrcme
sale a la r i v i è r e jo ignant les b) Omblede fontaine
deux r i ves en passant par les
extrémités ouest des î l es Boul-
ton et Apple jusqu'au pont in ter -
provincial à I*taped ia

e t cmble de fontaine
an ad rom e

a) 2 saumons plus a) 1 e r sept , au 31 mai
pet i ts que 63 cm

b) Même que pour b) 1 e r nov. au 14 av r i l
la zone 1
se I on la
section 3.2.1

(2) du pont inter prov inci al à
Ma taped ia jusqu 'à l 'an bouc hure
de la r i v i è r e Patapédia

a) Saunon at lant ique
an ad rom e

b) Onbl e de fonta ine
et om bl e de f o nta i n e
anadrcme

a) 2 saunons plus a) 1 e r sept, au 31 mai
pe t i t s que 63 cm

b) Même que pour b) 1 e r sept, au 31 mai
la zone 1
selon la
section 3 . 2. 1

18. Sainte-Anne

(1) secteur d u côte en aval de I ' an-
c i en pon t d e I a ro ute 132 à la

a) Saumon at lant ique
anadrcme

I imite nord du Ffcrc de conserva- b) Autres espèces
t i on de la Gaspésie
Début du secteur: 49° 07 ' 3 1 " ,
66° 30 ' 35" , f i n : 48° 59' 10",
66° 26 ' 06"

a) 1 a) 16 sep t , au 24 ju in

b) Même que pour b) 16 sep t , au 24 ju in
la zone 1
selon la
section 3.2.1

(2) secteur de la I imite nord du
Parc de conservation de la
Gaspésie à 500 m en aval
de la r i v i è r e Grande Fosse
Debut du secteur: 48° 59 ' 10",
66° 26 ' 0 6 " , f i n : 48° 58 ' 35 " ,
66° 12' 22"

a) Saunon at lant ique
an ad rom e

b) Autres espèces

a) 1 a) 1 e r sept, au 24 j u i n

b) Même que pour b) 1 e r sept, au 24 j u i n
I a zone 1
selon la
sect ion 3. 2. 1

(3) secteur de 500 men aval de la
r i v i è r e Grande Fosse à l'embou-
chure de la r i v i è r e Sainte-Anne
Nord-Est
Début du secteur: 48° 58' 35 " ,
66° 12' 22 " , f i n : 48° 56' 40 " ,
66° 07 ' 30"

a) Saumon at lant ique
anadrcme

b) Autres espèces

a) 1 a) 1 e r sept , au 24 ju in

b) Mène que pour b) 1 e r sept , au 24 ju in
la zone 1
sel on la
sect io n 3. 2.1

(4) secteur de l'embouchure de la
r i v i è r e Sainte-Anne tord-Est à
la chute près du Gîte
Début du secteur: 48° 56 ' 4 0 " ,
66° 07 ' 30" , f i n : 48° 56' 48" ,
66° 07 ' 25"

a) Saunon at lant ique a) 0
an ad rom e

b) Autres espèces b) 0

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr il au 31 mars
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MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE~BEC

ZONE 1

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(5) le tributaire suivant de la
rivière Sainte-Anne:

a) rivière Sainte-Anne Nord-Est, a)(I) Saumon atlan-
de son embouchure à sa source tique anadrome

(II) Autres espèces

19. Saint-Jean

(1) secteur de la limite en aval qui a) Saumon atlantique
correspond â une droite joignant anadrome
la limite de séparation des b) Autres espèces
cantons York et Douglas à
l'embouchure du ruisseau Bazlre
Début du secteur: 48" 36' 30»,
64* 27' 15», fin: 48° 46' 32»,
64° 34' 50»

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

(2) secteur de l'embouchure du
ruisseau Bazlre â l'embouchure
de la rivière Saint-Jean Sud
Début du secteur: 48° 46' 32»,
64' 34" 50», fin: 48° 43' 07»,
65" 06' 20»

(3) de l'embouchure de la rivière a) Saumon atlantique
Saint-Jean Sud à la source de la anadrome
rivière Saint-Jean et les b) Autres espèces
tributaires de leur embouchure â
la source

a)(I) 0

(II) 0

a) 1

a)(l) 1er avril au 31 mars

(II) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
seIon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avril au 31 mars

(4) le tributaire suivant de la
rivière Saint-Jean:

a) Saint-Jean Sud, de sa source a)(I) Saumon atlan-
à son embouchure tique anadrome

(II) Autres espèces

20. York

(1) secteur du côté en aval du pont a) Saumon atlantique
de Wakeham à I'embouchure du anadrome
ruisseau des Étroits b) Autres espèces
Début du secteur: 48' 50' 07»,
64* 35' 28», fin: 48° 47' 54»,
64° 56' 55"

a)(I) 0

(II) 0

a) 1

a)(I) 1er avrlI au 31 mars

(II) 1er avril au 31 mars

a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 1

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(2) secteur de l'embouchure du
ruisseau des Étroits à l'em-
bouchure du ruisseau Fall
Début du secteur: 48" 47' 54»,
64° 56" 55», fin: 48" 49' 28»,
65* 01' 10"

(3) secteur de l'embouchure du
ruisseau Fall à l'embouchure
du ruisseau Patch
Début du secteur: 48' 49' 28",
65° 01• 10", fin: 48° 55' 38»,
65" 06' 45"

(4) secteur de l'embouchure du
ruisseau Patch à l'embouchure
du ruisseau Castor
Début du secteur: 48° 55' 38",
65* 16' 45», fin: 48° 63' 35",
65' 11' 30"

(5) secteur de l'embouchure du
ruisseau Castor â l'émissaire
du lac York
Début du secteur: 48° 53' 35»,
65* 11' 30", fin: 48° 56' 57»,
65° 25' 25»

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 1 e r sept, au 10 juin

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1 e r avr)I au 31 mars

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 1
selon la
section 3.2.1



184;

PLAN DE GESTION DÉ LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 2

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

1. Kedgwlck

(1) dont la limite en aval corres-
pond â la frontière Quêbec-
Nouveau-Brunswlck

(2) les tributaires suivants de
la rivière Kedgwlck:

a) Berry, de son embouchure à
sa source

b) Keg, de son embouchure à
sa source

c) Murray, de son embouchure à
sa source

d) Qulgley, de son embouchure à
sa source

2. Mlstlgougèche

(1) de la rivière MItls â la limite
sud-est du canton d'OuImet

3. Ouelle

(1) secteur de la limite en aval qui
correspond au côté en aval du
pont de la route 132 jusqu'au
pont de la route 230
Début du secteur: 47° 25' 57»,
70° 01' 04», fin: 47° 24* 20»,
69° 57" 06»

(2) secteur entre le pont de la
route 230 et le pont de la
Pruchlêre dans la municipalité
de Salnt-PacÔme
Début du secteur: 47° 24' 20»,
69° 57' 06», fin: 47° 24' 29»,
69° 57' 12»

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

a)(I) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Autres espèces

b)(l) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Autres espèces

c) (1 ) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Autres espèces

d)(l ) Saumon atlan-
tique anadrome

(II) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 2
selon la
section 3.2.1

a)(I) 0

(II) 0

b)(I) 0

(II) 0

c)(l) 0

(II) 0

d)<!) 0

(II) 0

a) 0

b) 0

a) 1

a)(I) 1er avril au 31 mars

(II) 1er avril au 31 mars

b)(I ) 1er avrlI au 31 mars

(II) 1er avrlI au 31 mars

c)(I) 1er avril au 31 mars

(II) 1er avril au 31 mars

d)(l) 1er avrlI au 31 mars

(II) 1er avril au 31 mars

a) 1er avril au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er sept, au 6 julll.

b)

a)

b)

Autres

Saumon

espèces

atlantique
anadrome
Autres esoèces

b)

a)

b)

Même que pour
la zone 2
selon la
section 3.2.1

0

0

b)

a)

b)

ier

1er

,er

sept.

avril

avril

au

au

au

6 julll.

31 mars

31 mars
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 2

Rivière â saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(3) partie en amont du pont du rang a) Saumon atlantique
IV de St-Onéslme d'Ixworth anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 1er sept, au 6 julll,

b) Même que pour b) 1er sept, au 6 julll,
la zone 2
selon la
section 3.2.1

(4) chenaux entre les ponts de Gui- a) Saumon atlantique

gnard et du chemin de fer anadrome
b) Autres espèces

a) 0 a) 1er avrlI au 31 mars

b) Même que pour b) 1er juin au 12 mal
la zone 2
selon la
section 3.2.1

4. Patapédla

(1) secteur de la limite en aval qui a) Saumon atlantique

correspond à la ligne de
confluence avec la rivière
Ristlgouche jusqu'au 2 mille
Début du secteur: 47° 50' 40»,
67° 22' 35", fin: 47° 51' 40",
67° 23' 43»

anadrome

b) Autres espèces

a) 2 saumons plus a) 1er sept, au 31 mal
petits que 63 cm

b) Même que pour b) 1er sept, au 31 mal
la zone 2
selon la
section 3.2.1

(2) secteur du 2 mille au 7 mille a) Saumon atlantique
Début du secteur: 47° 51' 40», anadrome
67* 23' 43", fin: 47° 53' 36», b) Autres espèces
67° 27' 48»

a) 2 saumons plus a) 1er sept, au 31 mal
petits que 63 cm

b) Même que pour b) 1er sept, au 31 mal
la zone 2
selon la
section 3.2.1

(3) secteur du 7 ml I fe â la fron-
tière du Nouveau-Brunswlck

a) Saumon atlantique
anadrome

Début du secteur: 47° 53' 36", b) Autres espèces
67° 27" 48», fin: 48° 00' 00»,
67° 35» 55»

(4) secteur de la frontière du
Nouveau-Brunswlck au 23 mille

a) Saumon atlantique
anadrome

Début du secteur: 48° 00' 00", b) Autres espèces
67° 35» 55», fin: 48° 00' 53",
67° 35» 31»

a) 2 saumons plus a) 1er sept, au 31 mal
petits que 63 cm

b) Même que pour b) 1er sept, au 31 mal
la zone 2
selon la
section 3.2.1

a) 2 saumons plus a) 1er sept, au 31 mal
petits que 63 cm

b) Même que pour b) 1er sept, au 31 mal
la zone 2
selon la
section 3.2.1
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUEBEC

ZONE 2

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(5) secteur du 23 mille à 200 m a) Saumon atlantique a) 1
en amont de l'embouchure de la anadrome
rivière Patapédla Est b) Autres espèces
Début du secteur: 48° 00' 53",
67° 35' 03», fin: 48° 04' 37",
67° 37' 14"

(6) secteur de 200 m en amont de a) Saumon atlantique a) 0
l'embouchure de la rivière Pata- anadrome
pêdla Est au lac Patapédla b) Autres espèces b) 0
Début du secteur: 48" 04" 37»,
67° 37' 14", fin: 48' 09' 50»,
67° 47' 14»

a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 2
selon la
section 3.2.1

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

5. Rlmouskl

(1) de la limite en aval qui corres- a) Saumon atlantique
pond au côté en aval du pont de anadrome

la route 132 au barrage de la b) Autres espèces ,

Pulpe

(2) secteur du barrage de la Pulpe a) Saumon atlantique
aux chutes des Portes de l'Enfer anadrome
Début du secteur: 48° 24' 39», b) Autres espèces
68" 33" 12», fin: 48" 15' 42",
68» 32' 19"

(3) secteur des chutes des Portes
de I'Enfer au barrage du lac
Rlmouskl

Début du secteur: 48" 15' 42",
68° 32' 19», fin: 48° 01' 18»,
68° 13' 19»

6. du Sud-Ouest

(1) de son embouchure au côté aval
du pont de la route 132

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 1er sept, au 24 juin

b) Même que pour b) 1er sept* au 24 juin
la zone 2

• selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 24 juin

b) Même que pour b) 6 sept, au 24 juin
la zone 2
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 24 juin

b) Même que pour b) 6 sept, au 24 juin
la zone 2
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avril au 31 mars
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MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 18

Riv ière à saunions Espèces
Lim i t e de pri se
quotid ienne Période de fermeture

I . aux Anglais

(1 ) de son embouchure au côté nord
du pont de la route 138

2. Betsianites

3. du Calunet

a) Saunon at lant ique
anadrcme

b) Autres espèces

a) Saumon at lant ique
an ad renie

b) Autres espèces

a) Saunon at lant ique
anadrome

b) Autres espèces

4. des Escounins

(1) d'une d ro i te jo ignant la Pointe- a) Saumon at lant ique
à-la-Croix e t la pointe de anadrome
l'enrochement sur laquel le est b) Autres espèces
const ru i t le quai des Escounins
jusqu'au côté en aval du pont de
la route 138

(2) du côté en aval du pont de la a) Saumon at lant ique
route 138 au barrage s i tué sur anadrome
le l o t 11 A du rang I du canton b) Autres espèces
des Escounins

(3) du barrage forest ier de retenue a) Saumon at lant ique
d'eau (Barrage de la 'Consol) à anadrcme
1 km en aval de I ' an bouc h ur e de b) Autres espèces
I a r iv ière Macl ure

a) 0

b) 0

a) 1

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 16 sept , au 31 mai

b) Mène que pour b) 8 sept, au 31 mai
la zone 18
selon I a
section 3. 2. 1

a) 2 a) 16 sept , au 31 mai

b) Mène que pour b) 8 sept, au 31 mai
la zone 18
selon la
section 3. 2. 1

a) 0 a) 1 e r av r i l au 31 mars

b) Même que pour b) 8 sept, au 24 a v r i l
la zone 18 1 5 m a i a u 3 0 j u i n
se I on la
section 3.2. 1

a) 0

b) 0

a) 0

b) 0

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

5. Fran quel in

( 1 ) de son embouchure à la I igné
de transport d'énergie élec-
t r ique de haute tension

a) Saunon at lant ique
anadrcme

b) Autres espèces

a) 0 a) 1 e r avr i l au 31 mars

b) M&ne que pour b) 8 sept, au 24 av r i l
la zone 18
se I on la
section 3. 2. 1

1 Le Reglemctn-t.de pêche du Québec prévoit à l ' a r t i c l e 18, paragraphe 11, que: «La pêche dans la r i v iè re^
Betsiamites, comté du Saguenay, est réservée aux Indiens.»
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MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUM)N ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 18

Rivière à saumons Espèces
Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(2) de la ligne de transport
d'énergie électrique de haute
tension â la 2 e m e chute
Thompson

6. Godbout

a) Saumon atlantique a) 0
anadrome

b) Autres espèces b) 0

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

(1) de son embouchure à la ligne de a) Saumon atlantique
transport d'énergie électrique anadrome
située à 1 km en amont b) Autres espèces

(2) de la ligne de transport a) Saumon atlantique
d'énergie électrique au bloc A anadrome
du canton Franquelln b) Autres espèces

a) 2 a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 24 avril
la zone 18
seIon la
section 3.2,1

a) 2 a) 16 sept, au 31' mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 18
selon la
section 3.2.1

(3) de la partie sud du bloc A du
canton Franquelln â 10 m en
amont de la fosse â saumons
dite Upper Pool

(4) de 10 m en amont de la fosse
à saumons dite Upper Pool â
10 m en amont de la chute dite
du 3.5 ml I les

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 2 a) 16 sept, au 31 mal

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 18
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 1er avril au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

(5) de 10 m en amont de la chute
dite du 3.5 milles â 60 m en
aval de la chute du kilomètre
22,5

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 2 a) 16 sept, au 31 ma]

(6) de la chute du kilomètre 22,5 â a) Saumon atlantique
60 m en aval anadrome

b) Autres espèces

(7) de la chute du kilomètre 22,5 à a) Saumon atlantique
sa source anadrome

b) Autres espèces

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 18
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 2

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 18
selon la
section 3.2.1
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MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 18

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

7. du Gouffre

(1) de son embouchure jusqu'aux
bornes situées à 1,51 km en
aval du pont situé à l'extré-
mité nord du canton de Sales,
latitude nord 47° 38" 52» et
longitude ouest 70" 27' 50»

(2) entre le pont situé à l'extré-
mité nord du rang VII du canton
de Sales, latitude nord

47" 38' 52», longitude ouest
70* 27' 50", et les bornes
situées â 1,51 km en aval

(3) entre le pont situé â l'extré-
mité nord du rang VII du canton
de Sales, latitude nord
47° 38' 52", longitude ouest
70° 27' 50", et la chute située à
la latitude nord 47° 45* 15»
et longitude ouest 70° 33" 05"

8. Laval

(1) de son embouchure à une droite
joignant les deux rives perpen-
diculaires au courant à partir
du point de latitude nord
48° 46' 30" et longitude ouest
69° 03' 00»

(2) du point de latitude nord
48e 46' 30" et longitude ouest
69" 03' 00» à la passerelle en
aval de la fosse de la
Décasseuse

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1

b) Même que pour
la zone 18
selon la
section 3.2.1

a) 1

b) Même que pour
la zone 18
selon la
section 3.2.1

a) 1

b) Même que pour
la zone 18
selon la
section 3.2.1

a) 1

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 24 avril
1er juin au 10 juin

a) 1er julll. au 10 juin

b) 1er sept, au 24 avril
1er juin au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 24 avril
1er juin au 10 juin

a) 16 août au 31 ma)

b) Même que pour b) Aucune
la zone 18
selon la
section 3.2.1

a) 1 a) 16 août au 31 mal

b) Même que pour b) 16 oct. au 31 mal
la zone 18
selon la
section 3.2.1

(3) de la passerelle en aval de la
fosse de la Décasseuse à la
limite sud du lac a Jacques,
latitude nord 48° 52» 12» et
longitude ouest 69° 03' 00"

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1 a) 16 août au 31 mal

b) Même que pour b) 16 août au 31 mal
la zone 18
selon la
section 3.2.1
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 18

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(4) secteur de la limite sud du
lac â Jacques a la limite nord
du lac à Jacques
Début du secteur: 48° 52' 12»,
69° 03' 00", fin: 48' 50" 54»,
69° 03' 00»

(5) de la limite nord du lac à
Jacques, latitude nord
48" 50' 54» et longitude ouest
69° 03' 00», â 300 m en aval de
la chute du kilomètre 26

(6) du lac Sarcelle à 300 m en aval

de la chute du kilomètre 26

9. Mlstasslnl

(1 ) de son embouchure au côté en
aval du pont de la route 138

(2) du côté en aval du pont de la
route 138 à la chute Mlstasslnl

(3) de la chute Mlstasslnl au lac
Bourdon

10. Petite rivière de la Trinité

11. Petit Saguenay

(1) de son embouchure jusqu'à une
ligne tirée entre deux bornes
situées respectivement sur la
rive nord â 155 m du barrage
de I'Hydro-Québec et sur la
rive sud â 199 m du barrage
de I'Hydro-Québec

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 0

b) 0

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avril au 31 mars

a) 1 a) 16 août au 31 mal

b) Même que pour b) 16 août au 31 mal
la zone 18
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 0

a) 1er avril au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er avrlI au 31 mars

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal .
la zone 18
seIon la
section 3.2.1

a) 0 a) 1er avril au 31 mars

b) 0 b) 1er avril au 31 mars

a) 0 a) 1er avril au 31 mars

b) 0 b) 1er avril au 31 mars

a) 2 a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 18
seIon la
section 3.2.1

a) 1 a) 1er sept, au 10 juin

b) Même que pour b) 1er sept, au 10 juin
la zone 18
selon la
section 3.2.1
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZOIC 18

Riv ière a saunons Es pèc es
Limi te de pri se
quotid ienne Période de fermeture

(2 ) d1 une I igné t i r é e entre deux
bornes situées respectivement
sur la r ive nord à 155 m du
barrage de I'Hydro-Quebec et
sur la r i v e sud à 199 m du
barrage de I'Hydro-Quebec
jusqu'au barrage I ui-mène

12. Sainte-Marguerite

a) Saunon at lant ique
anadrane

b) Autres espèces

a) Saumon at lant ique
a n ad rom e

b) Autres espèces

a) 0

b) 0

a) 1

a) 1 e r av r i l au 31 mars

b) 1 e r avr i l au 31 mars

a) 1 e r sept . au 31 mai

b) Mène que p u r b) 19 o c t . au 31 mai
la zone 18
selon I a
section 3 .2 . 1

13. Saint-Jean (Chicoutimi) a) Saumon at lant ique
an ad rom e

b) Autres espèces

a) 1 a) 1 e r sept . au 31 mai

b) Même que pour ib) 1 e r sept, au 31 mai
I a zo ne 18 K,
selon I a
section 3 . 2, 1

14. de la Trinité a) Saunon atlantique
a n ad rom e

b) Autres espèces

a) 2 a) 1 6 sep t . au 31 mai

b) Mène que pour b) 8 sept, au 31 mai
la zone 18
selon I a
section 3. 2. 1

\ '
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MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUM3N ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 19

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

1. Aguanus

2. â la Baleine

3. des Belles Amours

(ruisseau)

4. au Bouleau

5. Brador est

6. Checatlca

7. Coacoachou

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique

anadrome
b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.)

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2,1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMDN ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 19

Rivière a saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

8. de la Corneille

9. Coxlpl

10. Etamamlou

11. du Gros Mécatlna

12. Jupltagon

13. Kécarpoul

14. Kégashka

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal
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DANS LES RIVIÈRES À SAUMDN ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 19

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

15. Magpie

(1) de son embouchure â 200 m
en aval du barrage hydro-
électrique

(2) du barrage hydro-électri-
que à 200 m en aval

16. Matamec

(1) de son embouchure au côté en
amont du pont de la route 138

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

(2) du côté en amont du pont de la a) Saumon atlantique
route 138 à la 1 e r e chute anadrome

b) Autres espèces

(3) de la 1 e r e chute à la 5 e m e chute a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

17. Mlngan

(1) de son embouchure jusqu'au côté a) Saumon atlantique
en aval du pont de la route 138 anadrome

b) Autres espèces

(2) du côté en aval du pont de la
route 138 en amont

18. Molsle

(1) de son embouchure à une droite
perpendiculaire au courant
joignant le vieux quai de
Molsle à la rive opposée

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3 a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 0

b) 0

a) 0

b) 0

a) 0

b) 0

a) 0

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 1er avrlI au 31 mars

b) Même que pour b) 8 sept, au 24 avril
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) 0

a) 3

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 1er avrlI au 31 mars

a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 24 avril
la zone 19
selon la
section 3.2.1



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUWN ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 19

Rivière à" saumons Espèces
Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(2) d'une droite perpendiculaire
au courant joignant le vieux
quai de Molsie à la rive oppo-
sée jusqu'au côté en aval du
pont de la route 138

(3) du côté en aval du pont de la
route 138 en amont

19. Hjsquanousse

20. Musquaro

21. Nablslpl

22. Napetlpl

23. Natashquan

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique

anadrome
b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a)-Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 19

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

24. Nétagamlou

25. Olomane

26. Petite Watshishou

27. du Petit Mécatlna

28. PlashtI

29. PIgou

30. aux Rochers

(1) de son embouchure au côté en
amont des ponts reliant
Shelter Bay à Port-Cartier

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 1

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 1er sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 1er sept, au 31 mal
la zone 19
selon la
section 3.2.1
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P L A N D E G E S T I O N D E L A P Ê C H E 1 9 8 8 - 8 9

M O D A L I T E ' S D ' E X E R C I C E D E L A P Ê C H E S P O R T I V E

D A N S L E S R I V I È R E S À S A U M O N A T L A N T I Q U E D U Q U E * B E C

ZONE 19

Rivière â saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

(2) du côté en amont des ponts
reliant Shelter Bay à Port-
Cartier au barrage de retenue
d'eau municipal

(3) du barrage de retenue d'eau

en amont

31. Romaine

32. Saint-Augustin

33. Saint-Augustin nord-ouest

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 1

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 0

b) Même que pour
fa zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 1er sept, au 31 mal

b) 1er sept, au 31 mal

a) 1er avrlI au 31 mars

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 ma)

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

34. Saint-Jean

(1) de son embouchure au côté en
aval du pont de la route 138

(2) du côté en aval du pont de la
route 138 en amont

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3 a) 16 sept, au 31 ma)

b) Même que pour b) 8 sept, au 24 avril
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3 a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 19
selon la
section 3.2.1
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MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 19

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

35. Saint-Paul

36. au Saumon
(ruisseau)

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3 a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3 a) 16 sept, au 31 mal

b) Même que pour b) 8 sept, au 31 mal
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

37. Sheldrake

(1) du pont de la route 138 jusqu'à a) Saumon atlantique
une droite reliant le quai à la anadrome
rive opposée en passant par la b) Autres espèces
pointe ouest de l'île la plus
en aval

(2) partie en amont d'une droite
rellant le quai a la rive
opposée en passant par la
pointe ouest de l'île la plus
en aval

38. du Vieux Fort

39. WashIcoûtai

40. Matshlshou

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
selon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 3

b) Même que pour
la zone 19
seIon la
section 3.2.1

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 24 avrlI

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal

a) 16 sept, au 31 mal

b) 8 sept, au 31 mal
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 20

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

1. aux Becs-Scie

2. Bell

3. Box
(ruisseau)

4. du Brick

5. aux Cal Iloux

6. de la Chaloupe

7. Chlcotte

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) M§me que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 16 sept, au 10 juin

b) 16 sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 16 sept, au 10 juin

b) 16 sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 20

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

8. Oauphlne

9. Ferrée

10. Gallote

11. à l'Huile

12. Jupiter

13. aux Loups Marins

14. â la Loutre

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique

anadrome
b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 2

b) Même que pour
la zone 20

seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin



PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUEBEC

ZONE 20

Rivière a saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

15. Maccan

16. MacDonald

17. Martin
(ruisseau)

18. Katlscotec

19. à la Patate

20. du Pavillon

21. Petite rivière de la Chaloupe

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique

anadrome
b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) M§me que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 16 sept, au 10 juin

b) 16 sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin
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MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE'BEC

ZONE 20

Rivière à saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

22. Petite rivière de la Loutre

23. aux Plats

24. du Renard

25. Sainte-Marie

26. aux Saunons

27. Vauréal

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique

anadrome
b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Autres espèces

a) Saumon atlantique

anadrome
b) Autres espèces

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
selon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 2

b) Même que pour
la zone 20
seIon la
section 3.2.1

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin

a) 1er sept, au 10 juin

b) 1er sept, au 10 juin
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MDDALITE'S D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 23

Rivière a saumons Espèces

Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

t. â la Baleine

2. aux Feuilles

3. George

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Omble de fontaine,
Omble de fontaine
anadrome, Omble
cheval 1er et Omble
cheval 1er anadrome

c) TouladI, Saumon
atlantique d'eau
douce

d) Autres espèces

a) Saumon atlantique

anadrome
b) Omble de fontaine,

Omble de fontaine
anadrome, Omble
cheval 1er et Omble
chevalier anadrome

c) TouladI, Saumon
atlantique d'eau
douce

d) Autres espèces

a) Saumon atlantique
anadrome

b) Omble de fontaine,
Omble de fontaine
anadrome. Omble
cheval 1er et Omble
chevalier anadrome

c) TouladI, Saumon
atlantique d'eau
douce

d) Autres espèces

a) 4

b) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2,1

c) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2,1

d) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2,1

a) 4

b) Même que pour
la zone 23
seIon la
section 3.2,1

c) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2,1

d) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2,1

a) 4

b) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2,1

c) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2.1

d) Même que pour
la zone 23
selon la
section 3.2,1

a) 1er oct. au 31 mal

b) 1er sept, au 29 mal

c) 7 sept, au 30 mal

d) 1er oct. au 30 mal

a) 1er oct. au 31 mal

b) 1er sept, au 29 mal

c) 7 sept, au 30 mal

d) 1er oct. au 30 mal

a) 1er oct. au 31 mal

b) 1er sept, au 29 mal

c) 7 sept, au 30 mal

d) 1er oct. au 30 mal
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PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

MODALITES D'EXERCICE DE LA PÊCHE SPORTIVE

DANS LES RIVIÈRES À SAUMON ATLANTIQUE DU QUE*BEC

ZONE 23

Rivière à saumons Espèces
Limite de prise
quotidienne Période de fermeture

4. Kbksoak a) Saumon atlantique
anadrome

b) Omble de fontaine,
Omble de fontaine
anadrome. Omble
cheval 1er et Omble
chevalier anadrome

c) TouladI, Saumon
atlantique d'eau
douce

d) Autres espèces

a) 4 a) 1er oct. au 31 mal

b) Même que pour b) 1er sept, au 29 mal
la zone 23
selon la
section 3.2.1

c) Même que pour c) 7 sept, au 30 mal
la zone 23
seIon la
section 3.2.1

d) Même que pour d) 1er oct. au 30 mal
la zone 23
selon la
section 3.2.1
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ANNEXE 1

LISTE DES ESPÈCES DE POISSONS MENTIONNÉES
DANS LE PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89
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LISTE DES ESPÈCES DE POISSONS F€NTIONNÉE

DANS LE PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE 1988-89

NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMERCIAL NORMALISÉ2 NOM GÉNÉRIQUE

Achigan à grande bouche

Ach Igan à pe t i te bouche

Alose savoureuse

Angui l i e d 'Amérique

Bar rayé

Barbotte brune

Barbotte des rapides

Barbotte jaune

Barbue de r i v (ère

Carpe

Cisco de lac

Couette

Crapet à longues o re i l l e s

Crapet arlequin

Crapet de roche

Crapet so le i l

Doré jaune

Doré noir

Ecrev isses

Éperlan arc-en-cfel

Éperlan arc-en-ctel anadrome

Esturgeon jaune

Esturgeon noir

Gaspareau

Grand Brochet

Grand Corêgone

Laquaiche argentée

Laqualche aux yeux d'or

Lotte

Marlgane noire

Meunier noir

Meunier rouge

Qnble cheval 1er

Omble cheval 1er anadrome

Omble de fontaine

Omble de fontaine anadrome

Percha ude

Poulamon at lant ique

Saumon at lant ique

Saumon at lant ique anadrome

Suceur bal lo t

Suceur blanc

Suceur eu Ivre

Suceur jaune

Suceur rouge

Toul ad I

Mlcropterus salmoides

Micropterus dolomieul

Alosa sapldlssima

AnguiI la rostrata

Morone saxatiI Is

Ictalurus nebulosus

Noturus flavus

Ictalurus natal 1s

Ictalurus punctatus

Cyprlnus carplo

Coregonus artedlI

Carplodes cyprlnus

Lepomls megalotls

Lepomls macrochlrus

AmbloplItes rupestrls

Lepomls glbbosus

Stlzostedion vltreum

Stlzostedlon canadense

Orconectes v Ir 11 is et

Orconectes llmosus

Osmerus mordax

Osmerus mordax

Aclpenser fulvescens

Aclpenser oxyrhynchus

Alosa pseudoharengus

Esox lue lus

Coregonus clupeaformls

Hlodon terglsus

Hlodon alosoldes

Lota Iota

Pomoxls nlgromaculatus

Catostomus commersoni

Catostomus catostomus

SalvelInus salvelInus

Salvellnus salvellnus

SalvelInus fontlnalIs

SalvelInus fontlnalIs

Perça flavescens

Mlcrogadus tomeod

Sal mo salar

Sal mo salar

Moxostoma carlnatum

Moxostoma anlsurum

Moxostoma hubbsl

Moxostoma valenciennesI

Moxostoma macrolepldotum

SalvelInus namayeush

Alose savoureuse

AnguiI le

Bar d'Amérique

Barbotte

Barbue d'Amérique

Carpe

Brème d'Amérique

Crapet de roche

Crapet-sole! I

Doré jaune

Doré noir

Éper I an de I ac

Eperlan

Esturgeon jaune

Esturgeon noir

Gaspareau

Brochet (Esox sp.)

Corêgone

Lotte

Marigane noire

Meunier noir

Meunier rouge

Ombl e cheval 1er

Tru i te de mer

Perchaude

Poul amon

Saumon de l 'At lant ique

Barbottes

Crapets

Laqua Iches

Meun lers

Suceurs

1 LAGACE", M., L. BLAIS et D. BANVILLE (éd.). 1983. Liste de la faune vertébrée
du Québec, 1ère édition. Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du
Québec, Direction générale de la faune, Québec. 100 p.

2 ANONYME. 1980 et 1983. Répertoire des avis linguistiques et terminologiques.
Gazette officielle du Québec.
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ANNEXE 2

LISTE DES LACS ET COURS D'EAU INTÉRIEURS EXPLOITÉS
COMMERCIALEMENT ET/OU À DES FINS D'ALIMENTATION
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LISTE DES LACS ET COURS D'EAU INTERIEURS

EXPLOITÉS COIWERCIALEFENT ET/OU

A DES FINS D'ALirtNTATION

LACS ET COURS D'EAU

Lacs et cours d'eau de 1'Abitibi-Témiscamingue

Lac Témiscarningue

Riviere des Outaouais

Lacs et cours d'eau de la région de Montréal

Lac Saint-François
Lac Saint-Louis
Riviere Châteauguay
Bassin de Laprairie
Fleuve Saint-Laurent
Riviere Richelieu
Lac Champlain (baie Missisquoi)

Lac Saint-Pierre et les eaux attenantes

Lac Saint-Pierre
Archipel du lac Saint-Pierre
Baie Saint-François

Fleuve Saint-Laurent entre Trois-Rivieres et Québec

RÉGIONS

ADMINISTRATIVES

08

07

06

04-06

03-04
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LISTE DES LACS ET COURS D'EAU INTERIEURS
EXPLOITÉS COMMERCIALEMENT ET/OU

À DES FINS D'ALIMENTATION

LACS ET COURS D'EAU

Fleuve Saint-Laurent, face aux comtés de Montmagny,
1'Islet et Charlevoix

Distr icts de pêche maritime 1 et 16

Rive sud du fleuve et du golfe du Saint-Laurent,
baie des Chaleurs et îles de la Madeleine

Distr icts de pêche maritime 2 a 15 et 26 a 28

Rivières a Saumon atlantique de la
péninsule gaspésienne

Rivière Saguenay

Dist r ic t de pêche maritime 16

Rive nord du fleuve et du golfe du Saint-Laurent

Distr icts de pêche maritime 17 a 24

Rivières a Saumon atlantique de la Côte-Nord

Terri toires de la Baie James et du Nouveau-Québec

Rivière Koksoak
Rivière George
Rivière a la Baleine
Lacs et cours d'eau de la Baie James et du
Nouveau-Québec - aires d' intérêt c r i , i n u i t ,
c r i - i nu i t et inuit-naskapi

RÉGIONS

ADMINISTRATIVES

01-03

01-03

02

03-09

10
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ANNEXE 3

LOCALISATION DES LACS ET COURS D'EAU INTÉRIEURS
EXPLOITÉS COMMERCIALEMENT





Annexe 3: Localisation des lacs et cours d'eau intérieurs exploités commercialement
(Feuillet 1)
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Annexe 3: Localisation des lacs et cours d'eau intér ieurs exploités commercialement
(Feui l let 2)
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ANNEXE 4

RÉGIONS ADMINISTRATIVES DU MLCP
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'3* " * 71* 70* 69* 68- 67 • 60" 65" 6*'

79' • 7B-

Umite Intemaiionale

Limite provinciale Projection conique droite contenue de Umbcrt
svecdein oa-snètes sisndanjs (16°el6O''l
Surface de «éférence : Empsoide dB Qortie, 1866

Annexe 4: Régions administratives du MLCP
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ANNEXE 5

ZONES DE PÊCHE SPORTIVE DU QUÉBEC





ZONES DE PÊCHE, DE CHASSE ET DE PIÉGEAGE
30° 79' 59° 58°

ro

N.B. Pour la « m * 21, l«3 lias et Hots ne faisant pas partie àm la circon
Is Maoelsine font partie des mêmes 20003 que les circonscriptio
lalladient ces iles et ilots.

ription électorale des fles-de- MiM * iours Mars 191
électorales euxquelles se

Annexe 5: Zones de pêche sportive du Québec
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ANNEXE 6

DISTRICTS DE PÊCHE MARITIME DU MAPA





L'lslot
1

LÉGENDE

Otetrida da la ptclw maittinM au Ou«b«

Anse-a-Gilles - Pointe-ftouge

Kamouraska
2 Pointe-Rouge - Saint-Andre

RMamlu-Laup - Rlmouskl
3

Matan*
4

6
7

17 Tadousac - Rivière Betsamites
18 Rivière Betsamites - Rivière Sainte-Marguerite en Bas

Duplesiis
19
20

Notre-Oame-du-Portage — Sainte-Ravie 21

Sainte-Flavie - Capucins

lord

Duchesnay — Saint-Hélier
Poime-de-la-Renommèe - Petit Cap

Saspe-Stid
a
9

10
11

22
23
24
25

26

27
28

Petite-Riviére-au-Renard - Cap-Gaspô
Cap-Gaspô - Pointe-Saint-Pierre
Pointe-Saint-Pierre — Breche-â-Manon
Brèche-a-Manon - Pointe-au-Maquereau

Bonaventum
12
13
14
15

Pointe-au-Maquereau - Paspébiac
New Carlisle - ârande-Cascapôdia
Grande-Cascapédla - Mlquasha
Miguasha - Riviere Restigouche

Chartovoii
16 Cap-Tourmente - Rivière Saguenay

SAGUENAY

CHARLEVOIX /

\ >

MONTMORENCY;?' J

A . •"

Rivière Sainte-Marguerite en Bas - Rivière Pigou
Rivière Pigou — Havre Saint-Pierre
Havre Saint-Pierre - Kégashka
Kègashka - Baie des Moutons
Baie des Moutons - Rivière Saint-Paul
Rivière Saint-Paul - Blanc-Sablon
[le d'Anticosti O U P L E S S I S

Ile du Havre-aux-Maisons, Ile de la Grande Entrée. \ R i » l « r e PiflOU» „
la Grosse Ile. Ile Brion. Ile de l'Est. Ile Shag \ 1» 1 — — ^ • " " * ' —
Ile du Havre Aubert Ile d'Entrée \ -.-"" "~ -»_4 .— N. ^-— ^
Ile du Cap-aux-Meules \ .Si ^-> «> » >~^ N f N

X!o—*^ ^ ^ •>»£. _ J ~ ^ — * — — ^ _
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Annexe 6: Districts de pêche maritime du MAPA





ANNEXE 7

AIRES D'INTÉRÊT DES BÉNÉFICIAIRES DE LA
LOI SUR LES DROITS DE CHASSE ET DE PÊCHE DANS

LES TERRITOIRES DE LA BAIE JAMES ET DU NOUVEAU-QUÉBEC
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74» 72- 7O» • 66» «"**

TERRITOIRE DAPPLICATION OE LA LOI SUR LES

DROITS OE CHASSE ET PECHE DANS LES

TERRITOIRES DE LA BAIE-JAMES

ET OU NOUVEAU-QUÉBEC

GOtre oo
SAINT LAURENT

g y w> ço iço iw y

MARS IMS

Annexe 7: Aires d'intérêt des bénéficiaires de la Loi sur les droits
de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James
et du Nouveau-Québec


